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PREAMBULE

Le dictionnaire des concepts a vocation à être le référentiel constituant le point d’entrée des autres référentiels qui composent le Noyau RH FPE, à savoir :

· le dictionnaire des données,

· les règles de gestion,

· les fiches fonctions.

· et le référentiel technique 

Il a pour objectif d’apporter au lecteur une information de premier niveau sur chacun des concepts nécessaires à la mise en œuvre d’un SIRH.

Il définit donc les concepts relatifs à la GRH, à la gestion des organisations et des moyens. Il inclut également la définition de grandes fonctionnalités RH transverses ainsi que les caractéristiques du système d’information.     

Il propose pour chacun d’eux une définition succincte sans entrer dans le détail des données et des règles de gestion qui seront présentées dans le dictionnaire des données ainsi que dans les tableaux de règles de gestion. 

Ainsi, le dictionnaire des concepts s’appréhende comme le référentiel le plus stable du noyau, sa mise à jour sera principalement due :

· aux évolutions réglementaires modifiant la définition même d’un concept RH ;

· à l’extension du périmètre : création des nouveaux concepts à prendre en compte.

Chaque fiche concept se décline selon les rubriques suivantes :

· Thème : précise le domaine auquel se rattache le concept. (Ex : la situation familiale, la carrière…). 

· Définition : donne une explication succincte du concept. Il ne s’agit pas de donner une définition juridique détaillée mais de définir ce concept dans une perspective de mise en œuvre dans un SIRH. 

· Différents cas ou types : permet, le cas échéant, pour certains concepts de préciser les différents cas (Ex : les différents types de congés précisant le concept de congés liés à la famille). 

· Population : indique la nature des populations concernées (fonctionnaire titulaire / fonctionnaire stagiaire / contractuel / militaire /ouvrier de l’Etat).

· Positions et situations concernées : précise, le cas échéant, la position statutaire et la situation administrative concernées dans le cadre particulier de la fiche concept.

· Références juridiques : présente uniquement  les textes juridiques qui définissent le concept. Ceux qui précisent les règles de gestion se trouvent dans le référentiel des règles de gestion. 

· Effets : indique si le concept a des impacts directs sur un (ou plusieurs) grand(s) domaine(s) de la GRH. (Ex : Affectation / Avancement / Droit à congés / Gestion des temps / Positions / Recrutement / Rémunération / Retraite / Titularisation).

Cette rubrique a pour objectif de signaler les grands domaines RH sur lesquels le concept a un effet et non de lister tous les domaines dans lesquels il peut être pris en compte.

· Données nécessaires en gestion informatisée : fait le lien avec le dictionnaire des données en précisant l’onglet, la rubrique, voire sous-rubrique, où sont stockées les données nécessaires à la gestion dans le SIRH.

· Fiches liées : indique toutes autres fiches présentes dans le dictionnaire relevant du même thème afin de les consulter, si nécessaire, pour compléter l’approche d’un concept.

· Commentaires : mentionne, à toutes fins utiles, un élément intéressant ne relevant spécifiquement d’aucune autre rubrique de la fiche.

· Gestion de la fiche : permet de connaître l’auteur et la date de création de la fiche concept ainsi que l’auteur et la date de sa dernière modification. 

De plus, la première page du dictionnaire comporte un suivi des versions. Il précisera, pour chaque nouvelle version publiée du dictionnaire des concepts, les fiches créées, modifiées ou supprimées.
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 THEME 1 : IDENTIFICATION DE L’AGENT
	CONCEPT  1.1 ÉTAT CIVIL XE "état civil" 

	THEME 1 / IDENTIFICATION DE L’AGENT

	DEFINITION : L’état civil d’un agent est caractérisé par son appellation, son sexe, ses date, lieu,  département et pays de naissance, son titre de civilité et sa nationalité.

Le nom de famille est le nom de naissance. Le nom d’usage est le nom que la personne souhaite utiliser dans les documents administratifs. L’état civil est attesté par une pièce d’identité et par le livret de famille.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔


	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code Civil

Circulaire du 4 novembre 1987 relative à la mise en œuvre des dispositions applicables au nom d’usage.

	EFFETS 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔
Retraite ✔

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel – Rubrique : État civil 

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : Un agent peut avoir plusieurs nationalités.

Le NIR doit être cohérent avec les données constitutives de l’état civil de l’agent. 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 14 décembre 2012


	CONCEPT  1.2 IDENTIFIANT XE "identifiant" 

	THEME 1 / IDENTIFICATION DE L’AGENT

	DEFINITION : L’informatisation de la gestion des personnels implique obligatoirement l’attribution d’un identifiant à chaque dossier agent appelé matricule agent ou numéro d’agent.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES  JURIDIQUES : 

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel - Rubrique: Etat civil – Sous-rubrique : État civil 

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : 

Le numéro national Insee (NIR) ne peut être utilisé dans les systèmes d’information que dans les traitements automatisés de données relatives à la paie et à la gestion de leur personnel pour la réalisation d’opérations résultant des dispositions légales et réglementaires concernant les déclarations, les calculs de cotisations et de versements destinés aux organismes de sécurité sociale et de prévoyance. 

Le NIR n’est pas l’identifiant de l’agent mais un attribut du dossier agent. 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 31/07/2014


THEME 2 : SITUATION FAMILIALE

	CONCEPT  2.1 SITUATION FAMILIALE-GÉNÉRALITÉS XE "situation familiale" 

	THEME 2 / SITUATION FAMILIALE

	DEFINITION : La situation familiale d’un agent caractérise l’existence ou l’absence d’un lien interpersonnel reconnu par la loi.

Un agent peut avoir plusieurs situations familiales successivement.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : Code Civil

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps 

Positions ✔

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Situation familiale

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : La situation familiale est une information nécessaire à la fois pour la gestion prévisionnelle et pour l’étude de la mobilité. La situation familiale a des effets multiples en gestion : rapprochement du conjoint dans le cadre des mouvements, gestion de la paie,...

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 13/06/2008


	CONCEPT  2.2 CONJOINT XE "conjoint" 

	THEME 2 / SITUATION FAMILIALE

	DEFINITION : Le conjoint est celui qui peut se prévaloir d’un acte de mariage ou d’un PACS avec l’agent, ou, dans certains cas, celui qui est le concubin de l’agent.

Un agent peut avoir plusieurs conjoints successivement mais non concomitamment.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

Situations administratives : 

	REFERENCES JURIDIQUES : Code Civil

	EFFETS : 

Affectation✔

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps

Positions ✔

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation  



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet: Dossier personnel – Rubrique : Situation familiale – Sous-rubrique : Conjoint 

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : Pour certains corps ou emplois, le respect des règles déontologiques nécessite de connaître la situation du conjoint.

Les informations relatives au conjoint sont nécessaires en paye notamment pour les prestations familiales.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION:


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION:

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 22/08/2014


	CONCEPT  2.3 ENFANTS ET ENFANTS À CHARGE XE "enfants et enfants à charge" 

	THEME 2 / SITUATION FAMILIALE

	DEFINITION : 

Enfants :

Les enfants sont l’ensemble des enfants déclarés par un agent. 

La saisie des informations concernant les enfants en général n’est nécessaire que pour répondre à des besoins de gestion spécifique (ex: mouvements des personnels, retraite…). 

Enfants à charge

Les enfants à charge sont les enfants reconnus comme tels, au vu de la réglementation.

La saisie des données relatives aux enfants à charge est indispensable notamment à la gestion des rémunérations.

En effet, les « enfants à charge » donnent droit à différents droits et prestations (ex: allocations familiales, supplément familial de traitement, prise en charge des frais de transport et de déménagement,….) 

Cependant la notion d’enfant à charge est variable selon le type de prestations et de droit.

On distingue notamment selon les cas les notions de charge effective et permanente et de charge fiscale.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code Civil

Code de la sécurité sociale

Code Général des Impôts

Loi n°2002-305 du 4 mars 2002 (article 12)

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions ✔

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation 

 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier personnel - Rubrique : Situation familiale – Sous rubrique : Enfant(s) ou personne(s) à charge

	FICHES LIEES : conjoint

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur  CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  2.4 PERSONNES À CHARGE XE "personnes à charge" 

	THEME 2 / SITUATION FAMILIALE

	DEFINITION : 

Sont considérées comme personne à charge au sens de la paye les personnes :

1) Bénéficiaires de l’Allocation Adulte Handicapé

2) Le conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin du débiteur, dont les ressources personnelles sont inférieures au montant du revenu de solidarité active tel qu'il est fixé chaque année par décret ;
3) L'ascendant dont les ressources personnelles sont inférieures au montant du revenu de solidarité active et qui habite avec le débiteur ou auquel le débiteur verse une pension alimentaire.
La saisie des personnes à charge dans le SIRH est indispensable à la gestion des rémunérations.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code Civil

Code de la sécurité sociale

Code Général des Impôts

Loi n°2002-305 du 4 mars 2002 (article 12)

	EFFETS : 

Affectation 

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions ✔

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier personnel - Rubrique : Situation familiale – Sous rubrique : Enfant(s) ou personne(s) à charge

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur  CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  2.5 TIERS BENEFICIAIRE XE "ayant droit" 

	THEME 2 / SITUATION FAMILIALE

	DEFINITION : 

Les tiers bénéficiaires sont des tiers (hors opposants) qui peuvent être bénéficiaires de tout ou partie de la rémunération de l’agent
Il s’agit par exemple d’un ex conjoint, d’un représentant légal, d’un héritier, de l’aide sociale à l'enfance, du délégué aux prestations familiales, d’un notaire, …



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔
Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Toutes les positions administratives

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code de la sécurité sociale

Code civil

Code Général des Impôts

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé 

Gestion des temps 

Positions 

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel - Rubrique: Situation familiale – Sous-rubrique: Tiers bénéficiaire

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES : Le tiers bénéficiaire ‘héritier’ peut être un conjoint ou un enfant.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 17 février 2012


THEME 3 : COORDONNÉES PERSONNELLES

	CONCEPT  3.1 ADRESSES XE "adresses" 

	THEME 3 / COORDONNÉES PERSONNELLES

	DEFINITION : Les coordonnées personnelles comprennent une ou plusieurs adresses géographiques ainsi que les adresses électroniques et les coordonnées téléphoniques de l’agent.

Pour satisfaire aux besoins de gestion, différents types d’adresse sont décrits tels que l’adresse personnelle, l’adresse professionnelle, l’adresse des centres d’intérêt matériels et moraux, l’adresse de congé… 

Les adresses doivent être décrites conformément aux exigences de la norme 4DS (Déclaration Dématérialisée des Données Sociales).

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Coordonnées personnelles

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

La saisie des informations relatives aux adresses électroniques et numéros de téléphone personnels est facultative et laissée à la discrétion de l'agent.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 30/06/2011


	CONCEPT  3.2 COORDONNÉES BANCAIRES XE "coordonnées bancaires" 

	THEME 3 / COORDONNEES PERSONNELLES

	DEFINITION : Les coordonnées bancaires comprennent le nom du titulaire du compte, le BIC et l’IBAN inscrits sur le relevé d’identité bancaire ou, le cas échéant, le n° de compte et les coordonnées de l’agence bancaire inscrits sur le relevé d’identité bancaire.

La saisie des coordonnées bancaires doit permettre de maîtriser les risques d’erreur et de fraude et garantir que le paiement sera bien effectué au bon créancier. Elle doit donc donner lieu : 

· soit à une saisie par l’agent (lorsque le SIRH met en œuvre un self service agent) contrôlée par un gestionnaire sur la base du RIB transmis par l’agent, 

· soit à la saisie par un gestionnaire sur la base du RIB transmis par l’agent suivie d’une validation par un autre gestionnaire.     

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Coordonnées bancaires

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 31/07/2014


THEME 4 : COMPÉTENCES ET FORMATIONS
	CONCEPT  4.1 DIPLÔMES/NIVEAU DE FORMATION XE "diplômes/niveau de formation" 

	THEME 4 / COMPÉTENCES ET FORMATION

	DEFINITION : Le diplôme est un document remis par un organisme de formation (Ecoles, universités, centres de formation…). Il atteste que la personne qui en est titulaire a validé une formation soit après un programme de formation, soit au vu de son expérience professionnelle. Le diplôme est défini d’une part par son type et sa spécialité complétée éventuellement des mentions d’options et/ou de spécialisations (voire de nom d’établissement d’homologation) et, d’autre part, par la date à laquelle il a été obtenu. 

La commission nationale de la certification professionnelle (CNCP) définit 5 niveaux de diplôme.

Le niveau de formation correspond à la formation suivie mais non validée par un diplôme.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation ✔

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier personnel - Rubrique : Compétences et formation – Sous-rubrique : Diplômes/Niveau de formation

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

Pour certaines professions (ex : professions de santé) et donc pour l’entrée dans certains corps, la possession de certains diplômes est obligatoire (ex : doctorat en médecine, Cf. code de la santé publique).

Certaines formations initiales dispensées par l’administration, à l’entrée dans le corps, peuvent déboucher sur l’attribution d’un diplôme (ex : Baccalauréat professionnel option « métiers de la sécurité », attribué à l’issue de l’année de scolarité des gardiens de la paix en école de police.

Dans le SIRH, le niveau de diplôme est utilisé principalement : lors du recrutement des titulaires, pour le recrutement et la gestion des contractuels, gestion prévisionnelle (gestion des métiers, constitution de viviers).



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 30/06/2008


	CONCEPT  4.2  LANGUES XE "langues" 

	THEME 4 / COMPÉTENCES ET FORMATION

	DEFINITION : 

Les langues sont les différentes langues étrangères et/ou régionales connues de l’agent.

Il existe plusieurs niveaux de connaissance de la langue, qui peuvent être certifiés par des titres ou diplômes ou mesurés par des procédures internes ou externes d’évaluation.

Le cadre européen de référence pour les langues définit 6 niveaux de langue.

La connaissance d’une ou plusieurs langues peut être exigée pour occuper certains postes.

Elle peut, dans certains cas, donner lieu au versement de primes et indemnités.

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 



	DONNEES NECESSAIRES EN GESTION INFORMATISEE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier personnel - Rubrique: Compétences et formation – Sous-rubrique : Langues pratiquées 

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 30/06/2011


	CONCEPT  4.3 QUALIFICATIONS XE "qualifications" 

	THEME 4 / COMPÉTENCES ET FORMATION

	DEFINITION : L’exercice de certaines fonctions ou activités requièrent la détention d’une qualification. 

Le contrôle de cette qualification est généralement organisé sous la forme d’un examen.

Ex: l’exercice de certaines fonctions informatiques nécessite la détention d’une qualification.

Une qualification peut être dans certains cas délivrée et renouvelée par une autorité pour une période donnée et peut aussi ouvrir un droit à indemnités. 



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES  JURIDIQUES : 



	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 

 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Compétences et formation – Sous-rubrique : Qualifications

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 13/06/2008


	CONCEPT  4.4 COMPÉTENCES XE "compétences" 

	THEME 4 / COMPÉTENCES ET FORMATION

	DEFINITION : Il s’agit de la capacité à réaliser certaines activités avec pertinence dans un contexte donné en choisissant et mobilisant des ressources personnelles (connaissances, savoir-faire, qualités, aptitudes…) et des ressources-réseaux (banques de données, réseaux documentaires, réseaux d’expertise…).

On distingue :

· les compétences détenues par l’agent, qui peuvent être évaluées (tests, qualifications, reconnaissances des acquis, évaluation professionnelle des compétences), 

· des compétences requises au niveau du poste, qui peuvent être acquises (formation, expérience…).



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES  JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Compétences et formation - Sous-rubrique : Compétences 

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B4 et B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT  4.5 FORMATION PROFESSIONNELLE XE "actions de formation" 

	THEME 4 / COMPÉTENCES ET FORMATION

	DEFINITION : La formation professionnelle tout au long de la vie administrative comprend principalement les actions suivantes :

· la formation professionnelle statutaire  

· la formation continue (adaptation immédiate au poste de travail, adaptation à l’évolution prévisible des métiers, développement des qualifications ou acquisition de nouvelles qualifications)

· la formation de préparation aux examens, concours administratifs et autres procédures de promotion interne

· la réalisation de bilans de compétences permettant aux agents d’analyser leurs compétences, aptitudes et motivations en vue de définir un projet professionnel

· la validation des acquis de l’expérience

· la formation projets personnels

· la période de professionnalisation

Il existe d’autres types d’actions de formation (Ex : la disponibilité pour études et recherches).

Un droit individuel à la formation (DIF) est reconnu au profit de tous les agents sauf les militaires. L’agent bénéficie d'un droit individuel à la formation professionnelle d'une durée de vingt heures par année de service pour un agent à temps plein, financé par l’administration, sous réserve d’un accord préalable entre cette dernière et l’agent bénéficiaire. Le nombre d’heures cumulées du DIF est calculé au prorata du temps travaillé dans la limite d'un plafond de 120 heures pour un agent à temps plein. Les dispositions du DIF sont abrogées au 31/12/2016 sauf pour les contractuels de droit privé et pour les ouvriers de l’Etat non affiliés. A compter du 01/01/2017, le DIF est remplacé par le compte personnel formation (CPF).

L’ensemble de ces actions peut être exercé de diverses manières (formation sur le temps de travail, imputation sur le droit individuel à la formation, congé de formation…).

Les modalités d’accès et d’exercice de ces actions de formation varient selon la population concernée et la position.



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔
Fonctionnaire stagiaire ✔
Contractuel ✔
Militaire ✔
Ouvrier de l’Etat ✔

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Activité, Détachement, Congé parental

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L422-1 à L422-20)
Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007

Décret n°2007-1942 du 26 décembre 2007

Décret n°2017-928 du 6 mai 2017

	EFFETS : 

Affectation 
Avancement 
Droit à congé 
Gestion des temps 
Positions 
Recrutement

Rémunération 
Retraite 
Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données : Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Carrière – Sous-rubrique : Formation liée au recrutement et Onglet : Dossier personnel Rubrique : Actions de formation

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  4.6 PROJET PROFESSIONNEL XE "projet professionnel" 

	THEME 4 / COMPÉTENCES ET FORMATION

	DEFINITION : La notion de projet professionnel s’inscrit dans la mise en œuvre de la gestion individualisée des carrières dont l’outil de base est l’entretien de carrière. 

Cet entretien a pour objet d’analyser avec l’agent son parcours et son expérience, de définir son profil professionnel, de le conseiller pour la suite de son parcours. Il s’agit d’aider l’agent à définir une stratégie professionnelle et de construire avec lui un projet d’évolution à moyen ou long terme.

La mise en œuvre de ce projet professionnel peut supposer des étapes préalables en termes de formation ou de mobilité.

Cette notion répond au besoin de l’agent d’être acteur de sa carrière et de se projeter sur des emplois et des métiers qui évoluent. En ce sens, la carrière correspond à un parcours professionnel au cours duquel a lieu une amélioration de la situation de l’intéressé, c’est une projection de sa vie professionnelle au sein de l’administration ou hors de l’administration.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :



	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données : Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Projet professionnel

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B4 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT  4.7 RECONNAISSANCE ET VALIDATION DES ACQUIS XE "reconnaissance des acquis" 

	THEME 4 / COMPÉTENCES ET FORMATION

	DEFINITION : 

On distingue :

· la validation des acquis de l’expérience

· la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle

La validation des acquis de l’expérience (VAE) :

Elle vise l’obtention d’une certification (diplôme, titre professionnel, certification de qualification professionnelle) inscrite au répertoire national des certifications professionnelles. 

Il s’agit de permettre à un individu ayant développé des compétences dans le cadre d’une pratique professionnelle, de le valoriser dans la perspective d’obtenir un diplôme. 

La VAE permet, par exemple,  de donner une nouvelle orientation professionnelle à sa carrière, d’accéder à certains concours ou encore d’être mieux reconnu dans son milieu de travail.

La reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) :

Elle ne vise pas l’obtention d’une certification. C’est au contraire un dispositif interne de reconnaissance de l’expérience.

Il s’agit de favoriser le recrutement et la promotion sur des critères professionnels.

Le principe de la RAEP existait déjà par le biais des dérogations à la condition de diplômes pour certains concours (concours internes, concours externes avec les commissions de dérogations, concours réservés avec la procédure de reconnaissance de l’expérience professionnelle).

Ce principe a été régulièrement étendu avec notamment, la professionnalisation de certaines épreuves de concours ou encore l’avancement de grade et la promotion interne adossés à la valorisation de l’expérience professionnelle.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :



	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code de l’Education

Code général de la fonction publique (article L411-9)

Décret du 13 Février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique

Circulaire B10 n°2135 du 30 mars 2007 portant mise en œuvre du dispositif de reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle.

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération

Retraite

Titularisation ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données : Onglet : 
- Rubrique :

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 13/06/2008

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement ✔

Rémunération

Retraite ✔

Titularisation ✔ 

 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données : Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Handicap

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : 


	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1(DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


THEME 5: HANDICAP/ CATEGORIE BENEFICIAIRE OBLIGATION D’EMPLOI
	CONCEPT 5.1 HANDICAP XE "handicap" 

	THEME 5 / HANDICAP/ CATEGORIE BENEFICIAIRE OBLIGATION D’EMPLOI

	DEFINITION : 

Les agents publics porteurs de handicaps au sens des dispositions du Code du Travail bénéficient de mesures spécifiques :

· soit pour le recrutement par concours : suppression de la limite d’âge et voies de recrutement particulières, aménagement des conditions de déroulement des épreuves (allongement du temps d’épreuve, assistance pour un non voyant…)

· soit pour le recrutement par voie de contrat avec vocation à titularisation

· soit dans leur carrière : reclassement des agents devenus inaptes à leur emploi en cours de carrière, priorité de mutation géographique, possibilité de départ anticipé à la retraite, parcours individualisé de formation

· soit dans les conditions de travail : suivi médical, temps partiel de droit, aménagement des conditions de travail.

La mise en œuvre de ces mesures nécessite la gestion dans le SIRH d’un minimum d’informations relatives au handicap.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L131-8, L131-9, L131-10, L131-11)
Code général de la fonction publique (articles L352-1, L352-2, L352-3, L352-4, L352-6, L324-6) / (articles L612-3) / (articles L512-18, L512-19, L512-21, L512-22) / (articles L512-28)

Code des pensions civiles et militaires de retraite



	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement ✔

Rémunération

Retraite ✔

Titularisation ✔ 

 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données : Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Handicap/Invalidité

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : 


	

GESTION DE LA FICHE

	

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1(DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT 5.2 CATEGORIE BENEFICIAIRE OBLIGATION D’EMPLOI XE "handicap" 

	THEME 5: HANDICAP/ CATEGORIE BENEFICIAIREOBLIGATION D’EMPLOI

	DEFINITION La loi impose à l’ensemble des employeurs publics et privés une obligation d’emploi des bénéficiaires égale à 6% de l’effectif total des employés.

Le renseignement dans le SIRH des données relatives au handicap permet de mieux cerner le public cible entrant dans le cadre du décompte de ces 6%. 

.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi peuvent appartenir aux catégories suivantes :

· Titulaire d'une pension d'invalidité

· Victime d'accident du travail ou d'une maladie professionnelle avec incapacité permanente au moins égale à 10 %

· Militaire et autre personne victime d'accidents, maladies ou attentat (art L394 CPCMIVG)

· Titulaire de l'allocation adulte handicapé

· Titulaire de la carte d'invalidité (grands invalides civils).

· Travailleur reconnu handicapé par la CDAPH

· Pompier volontaire titulaire d'une allocation ou rente d'invalidité

· Orphelin de guerre, pupille de la Nation, enfant des anciens membres des forces supplétives d'Algérie et autre enfant art L 396 du CPCMIVG
· En charge d’enfant mineur d'un bénéficiaire au titre L394 CPCMIVG ou d'un militaire pensionné au titre L124 ou ayant droit d'un de ces bénéficiaires. décédé ou d'un militaire pensionné

· Autres bénéficiaires des emplois réservés (militaires, anciens militaires et légionnaires)

( nomenclature ‘Catégories de bénéficiaire de l’obligation d’emploi’ dans le dictionnaire des données)

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES  JURIDIQUES : 

Code du travail A L5212-1 à L5212-16


	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement ✔

Rémunération

Retraite ✔

Titularisation ✔ 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données : Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Bénéficiaire de l'obligation d'emploi

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES 

En cas de non respect de cette obligation, les employeurs publics versent une contribution financière à l'AGEFIPH, l’Association de gestion du fond pour l'insertion professionnelle des personnes handicapées. 

Les employeurs (publics et privés) peuvent s’exonérer à concurrence de 50% de leur obligation d’emploi en concluant des contrats de fourniture, sous-traitance ou prestations de service avec les centres d’aide par le travail, les entreprises adaptées ou les centres de distribution de travail à domicile. Ils peuvent également le faire par le financement de mesures destinées à faciliter l’insertion professionnelle des personnes handicapées dans la fonction publique ou bien destinées à accueillir ou maintenir dans l’emploi des personnes lourdement handicapées.

Les employeurs peuvent également s’exonérer de cette obligation d’emploi s’ils accueillent des personnes handicapées dans le cadre d'un stage, dans la limite de 2 % de l'effectif total des salariés ou si un accord prévoyant la mise en œuvre d'un programme en faveur des travailleurs handicapés comportant notamment obligatoirement un plan d'embauche en milieu ordinaire a été signé.



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : 17 février 2012

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 31/07/2014


THEME 6 : DISTINCTIONS HONORIFIQUES
	CONCEPT  6.1 DISTINCTIONS HONORIFIQUES XE "distinctions honorifiques" 

	THEME 6 / DISTINCTIONS HONORIFIQUES

	DEFINITION : L’exemplarité et la valeur des services rendus par certains agents commandent à l’administration de leur accorder une reconnaissance officielle qui peut notamment se traduire par l’obtention d’une distinction honorifique.

Autre appellation : Décorations, Médailles

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

On distingue notamment:

· les ordres nationaux : légion d’honneur, ordre national du mérite

· les ordres ministériels : palmes académiques, les Arts et Lettres, le Mérite agricole…

· les autres décorations : médailles propres à chaque ministère

Dans chacun de ces ordres, une progression est organisée sur des grades (généralement, chevalier, officier et commandeur), et, le cas échéant des dignités (par exemple, grand-officier et grand-croix).

Certaines distinctions ont un impact en rémunération (Médaille d'Honneur de la Police Nationale, Médaille d'Honneur des Douanes, Médaille d'Honneur de l'administration pénitentiaire, Médaille d'Honneur de la protection judiciaire de la jeunesse…). 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : 

	REFERENCES  JURIDIQUES : Divers textes propres à chaque décoration

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔ selon les cas 

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Distinctions honorifiques

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH 
	Date de dernière mise à jour : 30/06/2011


THEME 7 : MÉDECINE DE PRÉVENTION
	CONCEPT  7.1 MÉDECINE DE PRÉVENTION XE "médecine de prévention" 

	THEME 7 / MÉDECINE DE PRÉVENTION

	DEFINITION : 

Les agents relevant de la fonction publique d'État sont soumis à une obligation de visite tous les cinq ans.

En outre, le service de médecine professionnelle exerce une surveillance médicale particulière à l'égard : 

-Des personnes reconnues travailleurs handicapés ; des femmes enceintes ; des agents réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée ; des agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux ; des agents souffrant de pathologies particulières.

Le médecin de prévention participe aux travaux et au suivi du conseil médical.


	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Activité, Détaché entrant

Situations administratives : 

	REFERENCES JURIDIQUES :

Décret n°82-453 du 28 mai 1982 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la prévention médicale dans la fonction publique (modifié)

Code général de la fonction publique (article L811-1)



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel - Rubrique : Médecine de prévention

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


THEME 8 : Elements de remuneration

	CONCEPT  8.1 LES DIFFERENTES COMPOSANTES DE REMUNERATION XE "sujétions" 

	THEME 8 / ELEMENTS DE REMUNERATION

	DEFINITION : 

· Règlementairement, la rémunération des agents publics est composée d’une rémunération principale (traitement, indemnité de résidence, supplément familiale de traitement, majorations, NBI) et d’une rémunération accessoire, constituée de primes et indemnités instituées par un texte législatif ou réglementaire. En déduction viennent l’ensemble des retenues auxquelles la paye de l’agent est soumise.

Les différents types d’éléments de rémunération sont les suivants :

1. La rémunération principale : correspond aux éléments du référentiel de paye statutaire 

A noter : la rémunération principale juridiquement définie correspond au type d’élément de rémunération ‘rémunération principale’, à quelques exceptions près (ex : NBI, etc)

2. Heures supplémentaires : Fixes (Heures-années pour les enseignants) ou variables (exceptionnelles), les heures supplémentaires donnent lieu à une rétribution horaire déclenchée par le gestionnaire depuis le dossier de l’agent.
3. Indemnités : Tout élément positif qui ne relève pas d’une activité, d’une vacation, d’une heure supplémentaire ou d’une sujétion et qui ne concerne pas les marins des phares et balises. 
4. Retenues : éléments négatifs qui sur action du gestionnaire ou par automatisme viennent en déduction du traitement de l’agent. Les retenues peuvent être obligatoires (titres restaurant, cotisations sociales, IJSS…), volontaires (mutuelles référencées) ou contentieuses (pensions alimentaires, avis à tiers détenteur,…)
5. Compléments de rémunération : élément positif concernant uniquement les agents contractuels

6. Rémunération des marins des phares et balises : Règles de paye entièrement décrites depuis le dossier de l’agent en raison de leur complexité pour cette population 
7. Sujétions : Contraintes particulières ou obligations qui s’imposent à un agent dans le cadre de l’exercice de ses fonctions et qui ouvrent droit à rémunération (cf. fiche concept 8.2)
8. Activités : Tâches spécifiques exécutées par l’agent dans le cadre de ses fonctions et lui ouvrant droit à rémunération (cf. fiche concept 8.3)

9. Vacations : Activités exercées par un agent dans le cadre d’une activité accessoire et ouvrant droit à une rémunération basée sur l’acte ou la tâche réalisée par l’agent (cf. fiche concept 8.4)
· Les éléments de rémunération ont un déclenchement automatisé ou non. Lorsqu’ils ne sont pas automatisés, ils constituent un élément fixe ou variable de la rémunération. 



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : 

Position : Toutes positions

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation 

Avancement 

Droit à congé 

Gestion des temps 

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier financier– Rubriques : Éléments fixes ou Éléments variables et nomenclatures annexées ‘Eléments de rémunération’ , ‘Lien élément de rémunération / Donnée associée’ et ‘Données associées aux éléments de rémunération’

	FICHES LIEES : 8.2 ‘Sujétions’, 8.3 ‘Activités’, 8.4 ‘Vacations’ 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : Décembre 2012

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 31/07/2014


	CONCEPT  8.2 SUJETIONS XE "sujétions" 

	THEME 8 / ELEMENTS DE REMUNERATION

	DEFINITION : 

Les sujétions de service sont des contraintes particulières ou des obligations qui s’imposent à un agent dans le cadre de l’exercice de ses fonctions.

Il peut s’agir :

·  de contraintes d’habillement  (port d’un uniforme),

·  d’activités présentant une pénibilité ou des risques particuliers,

·  d’astreintes,

·  d’activités impliquant des fonctions de représentation…

Ces sujétions ouvrent un droit à rémunération.

La saisie dans le SIRH des informations relatives aux sujétions est donc indispensable à la gestion des rémunérations.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES :

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité   

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation 

Avancement 

Droit à congé 

Gestion des temps 

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier financier– Rubriques : Éléments fixes ou Éléments variables -  Sous-rubrique : Indemnités

	FICHES LIEES : 8.1 ‘Les différentes composantes de rémunération’

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 22/08/2014


	CONCEPT  8.3 ACTIVITÉS XE "activités" 

	THEME 8 / ELEMENTS DE REMUNERATION

	DEFINITION : 

Les activités de services désignent des tâches spécifiques exécutées par l’agent dans le cadre de ses fonctions et lui ouvrant droit à indemnités.

La saisie dans le SIRH des informations relatives aux activités est donc indispensable à la gestion des rémunérations.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité   

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation 

Avancement 

Droit à congé 
Gestion des temps 

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier financier– Rubriques : Éléments fixes ou Éléments variables - Sous-rubrique : Indemnités

	FICHES LIEES : 8.1 ‘Les différentes composantes de rémunération’

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : 30 juin 2011

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 22/08/2014


	CONCEPT  8.4 VACATIONS XE "vacations" 

	THEME 8 / ELEMENTS DE REMUNERATION

	DEFINITION : 

Les vacations sont des activités exercées par un agent dans le cadre d’une activité accessoire et ouvrant droit à une rémunération basée sur l’acte ou la tâche réalisée par l’agent (ex : participation à un jury, à une commission…).

La saisie dans le SIRH des informations relatives aux vacations est donc indispensable à la gestion des rémunérations.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité   

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation 

Avancement 

Droit à congé 

Gestion des temps 
Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier financier– Rubriques : Éléments fixes et Eléments variables - Sous-rubrique : Vacations et nomenclatures annexées ‘Eléments de rémunération’ , ‘Lien élément de rémunération / Donnée associée’ et ‘Données associées aux éléments de rémunération’

	FICHES LIEES : Fiche 22.5 Activité principale – Activité accessoire et fiche 8.1 ‘Les différentes composantes de rémunération’

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : 30 juin 2011

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 14 décembre 2012


THEME 9 : CARRIÈRE 

	CONCEPT  9.1 RECRUTEMENT SUR CONCOURS OU SANS CONCOURS XE "concours" 
	

	THEME 9 / CARRIÈRE 
	

	DEFINITION : Le concours se définit comme un ensemble d’épreuves destiné à sélectionner des candidats dont la formation et l’aptitude sont contrôlées et qui sont classés par ordre de mérite. C’est le procédé de droit commun de recrutement des fonctionnaires. L’ouverture d’un concours donne lieu à publication d’un arrêté.

Les concours donnent accès à un corps et un grade. Certains concours sont communs à plusieurs corps ; ces concours communs peuvent en outre être interministériels.
Sauf exceptions, pour se présenter aux concours, le candidat doit remplir des conditions générales de recrutement :

· posséder la nationalité française ou celle d’un État membre de la Communauté Européenne ou d’un autre État partie à l’Espace économique européen,

· jouir de ses droits civiques, 

· disposer d’un casier judiciaire (bulletin n°2) vierge ou ne comportant aucune mention incompatible avec l'exercice des fonctions,

· se trouver en position régulière au regard, 

· pour les candidats de nationalité française, du code du service national, ou de l’obligation de recensement militaire et de la participation à la journée défense et citoyenneté,

· pour les ressortissants étrangers, des lois du pays correspondant à la nationalité,

· remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction.

La sélection des candidats comprend généralement des épreuves écrites anonymes et des épreuves orales. Elle peut également être effectuée sur titres ou sur titres et travaux.

Les lauréats une fois nommés peuvent alors soit accéder directement à un emploi, soit intégrer une école administrative qui assure une formation préalable à l’affectation dans un emploi.

A titre dérogatoire, les fonctionnaires peuvent également être recrutés sans concours, directement ou à l’issue d’une période de service en qualité de contractuel (handicapés, PACTE,…)
	

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Il existe 3 types de concours :

· concours externe: ouvert à tout candidat, avec généralement et selon le concours concerné, certaines conditions de diplômes, d’expérience ou de niveau d'étude,

· concours interne : réservé aux candidats ayant déjà la qualité de fonctionnaire ou d'agent public, et justifiant d'une certaine expérience professionnelle ou durée de service dans l'administration. Les conditions précises sont fixées par les statuts particuliers de chaque corps,

· troisième concours : ouverts aux candidats qui justifient d’une expérience professionnelle en dehors de l’administration publique.

Des dispositions statutaires peuvent fixer des conditions d’admission à concourir supplémentaires.

Parmi les modes de recrutement des fonctionnaires sans concours, on peut notamment citer

· le recrutement sur emploi réservé,

· le recrutement dans certains corps de catégorie C pour l’accès au premier grade du corps,

· la constitution initiale du corps,

· la promotion interne et le tour extérieur…


	

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel 

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔
	

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Situations administratives :

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (article L-320-1)

Code général de la fonction publique (articles L325-1, L325-2, L325-3, L325-4, L325-5, L325-7, L325-8, L325-9, L325-13, L325-14, L325-23) / (articles L522-20, L523-2)

Statuts particuliers

	EFFETS : 

Affectation

Avancement

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération

Retraite

Titularisation ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Concours 

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008
	
	
	

	REVISION :

	Auteur : CISIRH 
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023
	
	
	


	CONCEPT 9.2 STATUT XE "statut" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : D’un point de vue juridique, les statuts sont l’ensemble des textes qui régissent la situation professionnelle des agents publics, leurs droits et leurs obligations. « Le fonctionnaire est, vis-à-vis de l’administration, dans une situation statutaire et réglementaire ». Chaque fonctionnaire relève du statut général et d’un statut particulier ou de diverses dispositions statutaires. A l’intérieur de ce statut, il peut être élève, stagiaire ou titulaire. 

Par ailleurs, les « non fonctionnaires » appelés habituellement « contractuels » relèvent d’un ensemble de dispositions particulières.

Au sens du Noyau et pour les besoins propres aux systèmes d’information, sont appelés « Statuts » l’ensemble des dispositions générales ou particulières régissant la situation des agents de l’Etat, qu’il s’agisse d’agents statutaires (fonctionnaires civils et militaires) ou d’agents non statutaires (contractuels, ouvriers de l’Etat…).



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Dans le cadre de la Fonction publique de l’Etat, on distingue:

·  les agents titulaires de l’État : les fonctionnaires de la fonction publique d’État, les fonctionnaires des  assemblées parlementaires, les magistrats de l’ordre judiciaire, les militaires, 

·  les élèves et stagiaires de l’État,

·  les agents contractuels de l’État : contractuels permanents et les contractuels occasionnels ou saisonniers, contractuels à statut spécifique (ex : agents contractuels hospitalo-universitaires et enseignants associés). La majorité des contractuels sont sous contrat de droit public mais certains relèvent du code du travail (droit privé).

· Les militaires

· les ouvriers de l’État

· les personnels payés à l’acte ou à la tâche

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Toutes les positions

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986

Statuts particuliers

Code général de la fonction publique (article L212-1)

Code général de la fonction publique : Contractuels qui répondent à des besoins permanents

(articles L332-2-1 à L332-2-3 / L332-3 / L 332-6, L 332-7

Code général de la fonction publique : Contractuels qui répondent à des besoins temporaires occasionnels ou saisonniers (article L332-22)

	REGLES :

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions ✔

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔ 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Statut de l'agent

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT 9.3 CATÉGORIE STATUTAIRE XE "catégorie"  

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : le statut général des fonctionnaires classe les corps (et donc les grades) des fonctionnaires en catégories, selon leur niveau de recrutement, les fonctions exercées. Les corps sont classés dans une des 3 catégories : A, B ou C, la catégorie D ayant été de fait supprimé par la réforme Durafour.

 Par exception, certains corps et notamment ceux des militaires, de l’administration pénitentiaire et de la police, sont caractérisés hors catégorie (H).

La catégorie statutaire d’un emploi fonctionnel est déterminée par la catégorie statutaire des corps des agents éligibles à cet emploi.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

On distingue 3 catégories statutaires:

·  catégorie A,

·  catégorie B, 

·  catégorie C,

·  la « catégorie » 4 sert à caractériser les corps hors-catégorie,

·  La catégorie D n’a plus cours.

Par assimilation, les contractuels sont également rangés dans une des 3 catégories.

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’état ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Toutes les positions

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L411-1 et L411-2)

Statuts particuliers

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔ 

Droit à congé

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : 
La catégorie statutaire est à distinguer de la catégorie d’emplois instaurée dans le cadre de la LOLF. 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION : 

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  9.4 CORPS/GRADE XE "corps/grade" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION :


- Corps : Le corps est l’unité de base de la gestion de la carrière des fonctionnaires. Les corps regroupent les fonctionnaires qui ont vocation à occuper les mêmes emplois compte tenu de leurs qualifications. Ces fonctionnaires sont dès lors soumis au même statut particulier.


- Grade : sauf exception, les corps sont subdivisés en plusieurs grades : un grade initial (ou grade de base) et un ou plusieurs grades d’avancement. Un grade est lié au corps avec une hiérarchisation (plusieurs grades pouvant être distribués selon un même niveau hiérarchique).

Il arrive que certains textes statutaires disposent qu’un grade comporte n classes. 

La classe (ou le cadre) est assimilée au grade lorsqu'elle (ou qu’il) s'acquiert selon la procédure fixée pour l'avancement de grade.

Tout fonctionnaire appartient à un corps et est titulaire d’un grade.

Les statuts particuliers fixent :

· le classement de chaque corps dans l'une des catégories statutaires de la fonction publique.

· la hiérarchie des grades dans chaque corps, le nombre d'échelons dans chaque grade, les règles d'avancement d'échelon et de promotion au grade supérieur, les modalités de recrutement dans les grades.
A chaque grade correspond une grille indiciaire. Certaines grilles indiciaires peuvent cependant être communes à plusieurs grades.

Il existe plusieurs voies et modalités d’accès aux corps, grades :

· mode d’accès au corps : concours, sans concours, liste d’aptitude, examen professionnel, intégration, détachement, emplois réservés, recrutement par la voie de l’ENA ou des IRA, titularisation des contractuels,...

· mode d’accès au grade : avancement de grade suite à inscription sur un tableau d’avancement,  examen professionnel …, et éventuellement rétrogradation.

Dans le SIRH, les contractuels peuvent être traités par assimilation à un corps/grade à condition de leur appliquer leurs règles particulières. On parlera alors de « pseudo-corps » ou de « pseudo-grade ».

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

- Grade fonctionnel : grade de débouché dont l’accès conduit les titulaires à occuper des fonctions prédéfinies (il donne souvent lieu à mobilité géographique ou fonctionnelle, laquelle conditionne la nomination de l’agent dans le grade).

Si ce grade est déterminé par référence à l’exercice de fonctions particulières, il n’est pas susceptible d'être retiré à l'intéressé qui reste titulaire de son grade (pas de procédure de « déclassement »).

Le nombre d’emplois relevant du grade fonctionnel peut être déterminé de différentes manières : pyramidage statutaire, arrêté fixant le nombre d’emplois relevant du grade fonctionnel, et/ou arrêté (ministériel ou interministériel) fixant la liste précise de ces emplois.

- Grade provisoire : grade créé à titre transitoire, dans le cadre de la mise en œuvre d’une réforme statutaire et qui ne concernera que les agents intégrés à cette occasion.

Il permet de rendre plus progressifs les gains indiciaires liés à l’intégration d’agents relevant d’une grille dans une autre grille, ou de garantir le maintien d’un traitement indiciaire ou d’une perspective d’évolution indiciaire à des agents intégrés dans une grille moins bien indicée.

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔ 
Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat  ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNÉES :

Positions : Toutes les positions

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L411-1, L411-2, L411-3, L411-7, L411-4, L411-5, L411-6 et L411-9 L513-7, L511-6, L513-8, L513-12, L511-5, L513-14, L513-15, L513-13, L511-8, L513-14)

Code général de la fonction publique (articles L411-1, L411-2)

Statuts particuliers

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT 9.5 APPELLATION - GRADE MILITAIRE XE "appellation grade militaire" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : 

Fiche en cours d’élaboration par le ministère de la Défense

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Non titulaire

Militaire ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Recrutement 

Avancement 

Titularisation 

Droit à congé 

Rémunération 

Gestion des temps

Retraite 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : 

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT  9.6 CLASSEMENT/RECLASSEMENT XE "classement /reclassement" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION :

Le classement est le niveau indiciaire auquel accède un agent dans un grade de son corps ou un groupe dans un emploi fonctionnel au moment de son recrutement ou de sa titularisation ou de sa nomination dans l’emploi fonctionnel. Ce classement, qui peut être revu à tout moment (reclassement), prend en compte les services civils ou militaires antérieurs.

Le reclassement est une reconsidération de la situation de l’agent dans le corps ou l’emploi fonctionnel dans lequel il a été nommé, qui conduit à le repositionner sur un échelon d’un grade (ou groupe) attaché à ce corps (ou cet emploi fonctionnel); il peut intervenir :

· soit à son entrée dans un nouveau corps ou grade, ou lors de sa nomination dans un emploi fonctionnel

· soit à l’issue d’une procédure de reclassement pour inaptitude physique

· soit à l’occasion d’une réforme statutaire (revalorisation indiciaire collective, réforme ou fusion de corps ou grades …), 

· soit à la suite de la prise en considération d’éléments de carrière antérieurs (reconstitution de carrière, décision de justice…).

Les règles de calcul du classement et du reclassement sont généralement fixées dans les statuts particuliers. Elles varient en fonction des catégories et corps, et selon la nature des services à prendre en compte et, le cas échéant, des interruptions de service (disponibilité, congé parental…).

Selon le statut particulier le reclassement à l’entrée dans le corps est effectué lors de la titularisation, ou, plus couramment, dès la nomination dans le corps.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔ 

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat  ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Toutes les positions

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES : 
Il peut arriver

· que le classement indiciaire consécutif au classement ou au reclassement diffère du traitement indiciaire effectif versé à l’agent (indemnité différentielle ou compensatrice).

· qu’en application de dispositions particulières, un agent soit rémunéré sur la base de l’indice (ou la hors-échelle lettre) sur lequel (laquelle) il était positionné dans une situation antérieure.



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 30/06/2011


	CONCEPT  9.7 SPECIALITÉ STATUTAIRE XE "spécialité statutaire" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : 

Certains corps de fonctionnaires, qui correspondent à l’exercice de métiers, fonctions ou responsabilités particulières, sont organisés en spécialités statutaires. Les fonctionnaires sont donc nommés dans une des spécialités attachées à ce corps.

Pour accéder à ce corps, le fonctionnaire devra parfois détenir des titres, diplômes ou qualifications particulières, ou, lorsque ce corps est accessible par voie de concours, se soumettre à des épreuves distinctes selon la spécialité donnée.

Le fonctionnaire pourra être amené à se soumettre à des tests et examens particuliers durant sa carrière, au titre de cette spécialité.

Le changement de spécialité en cours de carrière peut être soumis à une procédure particulière (suivi d’une formation, avis de la CAP, passage devant une commission scientifique,…) définie par le statut particulier du corps (procédure différente selon le corps et la spécialité).



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Non titulaire✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’état ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Décrets portant statuts particuliers de certains corps

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

La spécialité statutaire ne concerne que certains corps de la fonction publique de l’État.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 07/09/2009


	CONCEPT  9.8 EMPLOI FONCTIONNEL – GROUPE(S) D’UN EMPLOI FONCTIONNEL XE "emploi fonctionnel" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : 

Les emplois fonctionnels sont des emplois :

·  comportant des fonctions spécifiques (de direction, d’encadrement, de conseil, de projet ou d’expertise),

·  occupés par des fonctionnaires, des magistrats ou des personnels militaires (selon les cas), par voie de détachement, et pour une durée limitée,

·  ne pouvant en aucun cas donner lieu à intégration, 

·  pour lesquels il peut être mis fin à tout moment aux fonctions de l’agent nommé, dans l’intérêt du service,

·  régis par des règles autonomes (modalités particulières d’accès, de classement et d’avancement, dans l’emploi, fixées par décret en Conseil d’État,

· et soumis à une grille indiciaire fixée par décret simple.

Selon l’importance des responsabilités à exercer (taille et/ou capacité de l’entité d’affectation, importance du budget annuel,…), un même statut d’emploi peut comporter un ou plusieurs groupes (ou niveaux ou catégories) dont la répartition et, le cas échéant, la liste des emplois, sont le plus souvent fixées par arrêté.

Les conditions d’accès à chacun de ces groupes peuvent être différenciées (conditions plus strictes en terme de corps d’origine, échelon, indice minimum,…exigés pour les groupes supérieurs).

A chaque groupe est attachée une grille indiciaire fixée en cohérence avec les responsabilités exercées.

Certains décrets portant statut d’un emploi fonctionnel propre à un ministère, renvoient à une échelle indiciaire dont le dernier échelon est un échelon (éventuellement un échelon spécial) que seuls certains emplois, dont la liste est fixée par arrêté du ministre, peuvent atteindre.

Toutefois, cette économie de moyens réglementaires, décrit deux types d’emplois fonctionnels du ministère :

-          Ceux qui ont pour échelon terminal l’avant dernier échelon de la grille

-          Ceux qui peuvent atteindre l’échelon terminal (éventuellement doté d’une échelle-lettre)

En conséquence, suivant l’emploi occupé par l’agent, l’avant dernier échelon peut avoir une durée fixe définie réglementairement pour les emplois supérieurs, ou au contraire, peut ne pas avoir de durée lorsqu’il est l’échelon terminal pour les autres emplois.

Considérant qu’un échelon à une seule durée permettant de mettre en œuvre les traitements collectifs ou individuels d’avancement d’échelon dans les systèmes d’information, il est alors indispensable de distinguer deux échelons l’un avec une durée fixe et l’autre sans durée, ce qui conduit à définir deux grilles distinctes.

Contrairement aux échelons spéciaux qui culminent au sommet de certains grades, et que tous les agents qui sont à l’échelon inférieur peuvent atteindre après sélection en CAP, (il convient donc dans ce cas de prévoir une seule grille indiciaire puisque tous les agents de ce grade sont susceptibles d’accéder à l’échelon terminal), les agents détachés sur certains emplois fonctionnels sont soit détachés sur un emploi supérieur, soit détachés sur un autre emploi.

Il convient donc, dans ce cas, de prévoir pour chaque type d’emploi un parcours de carrière dédié dans les RCC même s’ils sont régis par les mêmes textes statutaire et indiciaire.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 
Militaire ✔

Ouvrier de l’état  

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Détachement

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions ✔

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : Septembre 2018


	CONCEPT  9.9 ÉCHELON STATUTAIRE

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : L’échelon statutaire est l’élément constitutif des grilles d’avancement et des grilles indiciaires rattachées à chaque grade ou groupe d’un emploi fonctionnel.

Chaque grade ou groupe d’un emploi fonctionnel comprend, le plus souvent, plusieurs échelons ordonnancés.

Certains statuts prévoient, selon le mode d’accès au corps

· un ou plusieurs échelons « élève » (échelon(s) au(x)quel accède un agent nommé en qualité d’élève
et/ou

· un ou plusieurs échelons « stagiaire » (échelon(s) au(x)quel accède, sauf exception, un agent nommé en qualité de stagiaire).
Ces échelons sont distincts du 1er échelon du grade.

Pour chaque grade, les statuts fixent la grille d’avancement, c'est-à-dire le nombre d’échelons (de 1 à n), et leur ordonnancement.

Dès lors que la grille comporte plusieurs échelons statutaires, les statuts fixent les durées associées à chacun qui fondent l’avancement à l’ancienneté d’un échelon à l’échelon immédiatement supérieur. La grille indiciaire du grade est, quant à elle, fixée par arrêté ou décret indiciaire.

Il en va de même pour chaque groupe d’un emploi fonctionnel, ainsi que pour certaines situations d’agents contractuels dont l’avancement d’échelon, de ce fait, peut être géré de manière assimilée à l’avancement d’échelon des fonctionnaires.

Pour l’avancement d’échelon à l’ancienneté d’un agent, intervient la prise en compte 

· des réductions ou majorations d’ancienneté, dans la limite des durées minimales et maximales le cas échéant, acquises dans le cadre de la notation – évaluation 

· des bonifications d’ancienneté susceptibles d’être accordées aux agents en fonction de leur affectation.

Des bonifications d’anciennetés liées à des situations de service particulières peuvent être accordées (ZEP, organisations intergouvernementales, organismes internationaux…).

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

En outre, il peut également exister, selon les statuts, d’autres types d’échelons statutaires :


- Echelon fonctionnel : échelon d’un grade accessible, sous réserve qu’ils exercent les fonctions y ouvrant droit, aux seuls titulaires de ce grade, à la différence d’un emploi fonctionnel auquel peuvent postuler, conformément aux dispositions du décret statutaire de l’emploi, les agents titulaires de divers corps/grades .

La nomination dans l’échelon fonctionnel n’implique aucun effet sur la position statutaire de l’agent. L’échelon peut théoriquement être retiré lorsque l’agent cesse d’exercer les fonctions y ouvrant droit.

Cet échelon peut être contingenté de différentes façons : pyramidage fixé dans le statut particulier du corps, nombre d’emplois et/ou emplois fixés par arrêté ministériel ou interministériel.


- Echelon exceptionnel ou spécial ou assimilé : le nombre d’agents pouvant accéder à un échelon spécial ou exceptionnel est contingenté (« échelon exceptionnel attribué dans la limite d'un contingent fixé par arrêté interministériel » ou « dans la limite de X % de l'effectif »).

Cet échelon est le plus souvent accessible par la voie du choix (après avis de la CAP).

Dans le silence des textes, ou dès lors même que les textes statutaires retiennent une appellation différente de celle d’échelon « exceptionnel » ou d’échelon « spécial », sera considéré comme un « échelon assimilé à un échelon spécial ou exceptionnel » tout échelon dont l’accès est contingenté et/ou accessible par la voie du choix (après avis d’une instance spécifique), sans être lié à l’exercice de fonctions particulières.


- Echelon provisoire : Dans le cadre de la mise en œuvre d’une réforme statutaire, il s’agit d’échelon(s) créé(s) à titre transitoire qui concernera (ont) les seuls agents intégrés à cette occasion.

Le décret créant le ou les échelons provisoires le(s) positionne au sein de l’ordonnancement des échelons préexistants. Il permet de rendre plus progressifs les gains indiciaires liés à l’intégration d’agents relevant d’une grille dans une autre grille, ou de garantir le maintien d’un traitement indiciaire ou une évolution indiciaire pour des agents intégrés dans une grille moins bien indicée.



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Toutes les positions

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code Général de la fonction publique (articles L411-6, L522-1, L522-2, L522-3, L522-4)

Statuts particuliers


	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔ 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES : Fiche 9.11 Grille indiciaire ou échelle



     Fiche 9.10  Hors échelle-lettre  -  chevron

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  9.10 HORS ÉCHELLE-LETTRE - CHEVRON XE "hors-échelle-lettre - chevron" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	RAPPEL : A des échelons statutaires, les échelonnements indiciaires font correspondre soit des indices, soit des hors-échelle (HEL).

DEFINITION : 


Hors échelle-lettre : Les échelonnements indiciaires de certains corps, grades ou emplois de la Fonction publique réfèrent, pour tout ou partie des échelons, à des « hors-échelle lettre » situées au-delà de l’indice 1015 qui clôture l’échelle chiffrée en indices bruts. Les hors-échelle lettres sont désignées par des lettres (A, B, B bis, C, D, E, F, G) correspondant à des rémunérations croissantes.

Ces « hors-échelle lettre » comprennent chacune un ou plusieurs chevrons (un à trois chevrons selon les cas, qui modulent la progression du traitement indiciaire correspondant).


Le chevron, qui n’a pas de caractère statutaire, est une subdivision de l’échelon qui n’existe que si à l’échelon est rattachée une hors-échelle lettre. Son objet se limite au calcul individuel de la rémunération des agents considérés. 

La rémunération attachée aux chevrons des hors échelle-lettre est exprimée en montant annuel.

En l’absence de dispositions règlementaires spécifiques, au sein d’un échelon, le passage d’un chevron à l’autre se fait après un an de perception effective de la rémunération correspondant au chevron en cours (sauf le dernier chevron).

Au chevron le plus élevé d’une HEL est associé un montant équivalent à celui du chevron de base de la HEL suivante dans l’énumération croissante A, B, B bis, C, D, E, F, G.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Un échelonnement indiciaire peut ne pas comporter toutes les HEL qui, dans l’énumération croissante, se situent entre la HEL la moins élevée et la HEL la plus élevée de cet échelonnement.

Ex. : échelonnement indiciaire 1er échelon HEL A ; 2è échelon HEL B ; 3è échelon HEL C (la HEL B bis est absente de l’échelonnement).

Pour chaque situation individuelle, le classement obéit d’abord aux règles statutaires, puis aux règles fixées par l’arrêté du 29 août 1957 qui précisent les modalités d’octroi du chevron. Ces dernières ne peuvent faire l’objet d’un traitement automatique. 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Toutes les positions

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Statuts particuliers

Arrêté du 29 août 1957 fixation des traitements et soldes a compter du 01-11-1957, aux emplois superieurs de l'etat classes hors-echelles

JORF du 30 août 1957

Arrêté du 13 avril 1962 complétant et modifiant l’arrêté du 29 août 1957

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES : Fiche 9.11 Grille indiciaire ou échelle

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  9.11 GRILLE INDICIAIRE OU ÉCHELLE  XE "grille indiciaire ou échelle" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : Système harmonisé d’organisation des carrières et rémunérations. A chaque grade ou groupe d’un emploi fonctionnel est attachée une grille indiciaire comportant un nombre déterminé d’échelons (au moins un échelon). La grille indiciaire précise pour chaque échelon autre que ceux attachés à une hors-échelle lettre, l’indice brut qui lui correspond ; en outre, elle associe aux échelons, à l’exception de l’échelon le plus élevé de la grille, des durées minimale, moyenne, maximale ou fixe. 

Plusieurs grades ou groupes d’un emploi fonctionnel peuvent partager la même grille. 

Pour les corps de catégorie C, à chaque grade correspond une échelle de rémunération (de E3 à E6)  : cette échelle est commune à plusieurs grades relevant de corps différents. 

Le nombre d’échelons et la (ou les) durée(s) sont fixés par les statuts particuliers ; les échelonnements indiciaires (détermination des indices ou hors-échelle lettre) sont fixés par un arrêté ou un décret.


Indice brut / indice majoré : 

L'indice majoré est l'élément de base à partir duquel est calculée la rémunération des agents de la fonction publique. Une table de correspondance entre indice brut et indice majoré permet de connaître l’indice majoré et de calculer, avec la valeur du point en cours, le montant de la rémunération principale de la plupart des agents publics.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Les textes applicables à certains contractuels peuvent fixer non pas un indice brut, mais un indice majoré, voire un indice ayant une autre valeur du point que celle appliquée au point Fonction publique.

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :



	REFERENCES JURIDIQUES : Selon statuts particuliers

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES : Fiche 9.9 Échelon 

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 30/06/2011


	CONCEPT 9.12 CONTRAT XE "contrat" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : Par dérogation au principe législatif qui établit que les emplois civils de l’État et des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à caractère administratif sont occupés par des fonctionnaires, les administrations d’État peuvent recruter des agents contractuels. Le recrutement par l’État d’agents contractuels impose au préalable la signature d’un contrat ou d’un engagement écrit qui lie juridiquement les deux parties. 

La loi énonce les situations particulières dans lesquelles il peut être fait appel à des contractuels de droit public :

· en l'absence de corps de fonctionnaires de l'Etat susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes (article L332-2-1) ; 

· lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le justifient, notamment : pour des fonctions nécessitant des compétences techniques spécialisées ou nouvelles ou lorsque l'autorité de recrutement n'est pas en mesure de pourvoir l'emploi par un fonctionnaire de l'Etat présentant l'expertise ou l'expérience professionnelle adaptée aux missions à accomplir à l'issue du délai de publication (article L332-2-2);

· lorsque l'emploi ne nécessite pas une formation statutaire donnant lieu à titularisation dans un corps de fonctionnaires de l'Etat (article L332-2-3) ;

· pour des fonctions correspondant à un besoin permanent mais impliquant un service à temps incomplet n’excédant pas 70% d’un service à temps complet (article L332-3)

· des agents contractuels de l'Etat peuvent être recrutés pour faire face à un accroissement temporaire ou saisonnier d'activité, si cette charge ne peut être assurée par des fonctionnaires de l'Etat (article L332-22)
· pour assurer le remplacement momentané d'agents publics, l'Etat et ses établissements publics à caractère administratif peuvent recruter des agents contractuels dans les cas suivants :  Lorsque les agents de l'Etat sont autorisés à exercer leurs fonctions à temps partiel ou lorsque les agents de l'Etat sont indisponibles en raison d'un congé régulièrement accordé en application du CGFP (article L332-6).
· pour les besoins de la continuité du service, des agents contractuels de l'Etat peuvent être recrutés pour faire face à une vacance temporaire d'emploi dans l'attente du recrutement d'un fonctionnaire (article L332-7)
· pour des fonctions correspondant à un besoin permanent mais impliquant un service à temps incomplet n’excédant pas 70% d’un service à temps complet

· pour occuper certains emplois spécifiques (fonctions habituellement exercées par des fonctionnaires nommés sur emplois fonctionnels, emplois des centres hospitaliers et universitaires,…)

· dans le cadre d’un Parcours d’Accès aux Carrières des fonctions publiques Territoriale, hospitalière et d’État (PACTE) (L’ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 crée des conditions particulières d’accès aux carrières de la fonction publique)

· dans le cadre de recrutement de personnes handicapées (la loi n°2005-102 du 11 février 2005 institue un dispositif de recrutement par voie contractuelle, sur dossier et entretiens)

· pour mener à bien un projet ou une opération identifiée dont l'échéance est la réalisation du projet ou de l'opération (article L322-24 et suivants)

· pour permettre aux établissements publics de recherche et d’enseignement supérieur de recruter des personnels par un contrat de droit public dénommé « contrat de mission scientifique » pour mener à bien des projets ou opérations de recherche dont la durée doit être supérieure à 6 ans (cf. l’article L. 431-6 du code de la recherche relatif au contrat de mission scientifique)

· pour permettre, aux établissements publics d'enseignement supérieur, aux établissements publics à caractère scientifique et technologique et aux autres établissements publics à caractère administratif dont les statuts prévoient une mission de recherche, de recruter des chercheurs, titulaires du diplôme de doctorat par un contrat de droit public dénommé « contrat post doctoral » (cf. l’article L. 412-4 au code de la recherche).

· pour permettre à un établissement public de recherche ou d'enseignement supérieur de recruter des personnes titulaires d'un doctorat par un contrat dénommé « Chaire de professeur junior » permettant à son terme, et après évaluation de la valeur scientifique et de l'aptitude professionnelle de l'agent par une commission de titularisation, d'accéder à un emploi titulaire dans les corps de professeurs des universités ou assimilés ou de directeurs de recherche (cf. l'article L952-6-2 du code de l'éducation et l'article L422-3 du code de la recherche)

Dans le SIRH, certaines situations contractuelles peuvent être traitées par assimilation à un corps-grade à condition de leur appliquer leurs règles particulières.

L'État peut par ailleurs employer des contractuels de droit privé : apprentis et berkanien de droit privé par exemple.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

On distingue notamment :

· deux types de contrats : les contrats à durée déterminée (CDD), les contrats à durée indéterminée (CDI)

· deux régimes de contrat : contrat de droit public, contrat de droit privé.

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L332-1 à L332-28)

Décret n°86-83 du 17 janvier 1986

Loi n°2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la recherche pour les années 2021 à 2030

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Carrière – Sous-rubriques : Contrat et Avenant(s) au contrat

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  9.13 NATURE DE FONCTION PUBLIQUE  XE "nature de Fonction publique" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DÉFINITION : 

Chacune des trois fonctions publiques, conformément aux lois qui les instituent, a la faculté de recruter des agents, fonctionnaires ou non.

Des dispositions législatives peuvent conférer de telles compétences à des établissements publics.

Sauf exception, les dispositions applicables à ces agents sont fixées par décrets statutaires.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Il existe en France trois fonctions publiques :

· la Fonction publique d’État (FPE)

· la Fonction publique hospitalière (FPH)

· la Fonction publique territoriale (FPT)



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire 

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNÉES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L311-1 à L372-2)

Code général de la fonction publique (article L411-1)



	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔
Mutation ✔

Positions ✔

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - 

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES : Un corps relève d’une et une seule fonction publique (soit FPE, soit FPT, soit FPH). Le concept de catégorie statutaire est commun aux 3 Fonctions publiques.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : 7 septembre 2009

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  9.14 SOUS-CATÉGORIE  XE "sous-catégorie" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DÉFINITION : 

La sous-catégorie, non définie statutairement, s’avère utile en gestion.

Les corps et emplois fonctionnels, ainsi que les contrats, sont susceptibles d’être classés dans une sous-catégorie.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Sous-catégorie A+ : Corps et emplois fonctionnels :

· dont l’échelonnement indiciaire du grade ou groupe supérieur atteint au moins la hors-échelle B et qui, en matière de promotion interne, sont ouverts aux seuls corps et emplois de la catégorie A 

· qui recrutent au niveau doctorat sans atteindre la hors-échelle B.
Pour les contractuels, la sous-catégorie A+ est :

- soit héritée du corps, pseudo-corps ou de l’emploi fonctionnel d’appartenance. Sa détermination automatique est basée sur les référentiels de classification centraux 
- soit saisie par le gestionnaire dans le contrat dans tous les autres cas.  

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : 

Affectation 

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique Carrière

	FICHES LIEES : Fiche 9.3 Catégorie - Fiche 9.4 Corps/Grade – Fiche 9.8 Emploi fonctionnel

Fiche 9.12 Contrat

	COMMENTAIRES : 

Les corps, les emplois fonctionnels et les contrats caractérisés par la sous-catégorie A+, relèvent nécessairement soit de la catégorie A, soit de la catégorie H (Hors catégorie).

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	CISIRH
	Date de création : 7 septembre 2009

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 14 décembre 2012


	CONCEPT  9.15 FILIÈRE  XE "filière" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : 

Regroupement de corps présentant des caractéristiques professionnelles communes



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

A titre indicatif, les réflexions conduites à ce jour permettent de pressentir 7 filières :

filière d’administration générale ; filière financière et fiscale ; filière sociale ; filière de l’éducation et de la recherche ; filière culturelle ; filière technique ; filière de la sécurité.

Cette liste, encore susceptible d’évolutions, demande à être validée.



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire 

Ouvrier de l’Etat 



	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet à ce jour)



	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération

Retraite



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique Carrière  



	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	CISIRH
	Date de création : 7 septembre 2009

	REVISION :

	Auteur :
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT  9.16 RÉFÉRENTIELS  XE "référentiels de classification" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : 

Les référentiels constituent le langage commun aux SIRH ministériels. Ils sont également partagés avec les SI dits « post-paye » : SI décisionnel de la Fonction publique (SID), le Service des retraites de l’État, …. 

Les référentiels organisent les données nécessaires à la définition du positionnement de l’agent au sein de l’administration.

Aux données sont associées, le plus souvent, des nomenclatures constituées de l’ensemble des valeurs possibles de chacune de ces données.

On distingue deux types de référentiels:

· Référentiels de classification centraux (RCC):

Il s’agit de référentiels articulés entre eux qui décrivent le positionnement statutaire de l’agent (fonctionnaires et contractuels gérés par assimilation, militaires et ouvriers), au travers de plusieurs référentiels, comme par exemple :

· Corps ou pseudo corps

· Emplois fonctionnels

· Grades ou pseudo grades

· Groupes d’emploi fonctionnels

· Grilles indiciaires

· Echelons 

· …etc.

Ces référentiels interministériels ont vocation à être partagés par tous les SIRH de la FPE, et ils sont ainsi porteurs d’interopérabilité entre les SI.

Ils revêtent un caractère structurant pour la gestion administrative, ils sont notamment le socle des traitements collectifs d’avancement à l’aide des durées minimales, moyennes et maximales d’ancienneté dans l’échelon, ou bien des traitements collectifs de reclassement avec la définition des liens corps-corps successeur (respectivement antérieur), grade-grade successeur (respectivement antérieur).

Ils évoluent fréquemment en fonction des évolutions règlementaires à venir (fusion de corps, modification de grilles indiciaires, etc…)

Ils sont articulés entre eux (par exemple, un corps/emploi fonctionnel est composé de 1 à N Grade/groupe dans un emploi fonctionnel ; un grade/groupe dans un emploi fonctionnel est rattaché à une grille indiciaire qui est elle-même composée de plusieurs échelons)

Ils portent des informations relatives au déclaratif (Code PCS…), à la paye (Code NNE), à la règlementation (textes en vigueur). 

· Autres référentiels 
Il s’agit de référentiels qui ne sont pas tous articulés entre eux (positions, modalités de service,…). Ils sont gérés de manière autonome et la mise à jour de chacun d’entre eux n’impacte pas les autres lorsqu’il n’y a pas de lien prédéfinis avec d’autres référentiels.

L’appartenance à l’un ou l’autre type de référentiel ne détermine en aucun cas l’importance de la donnée, ni son caractère obligatoire ou facultatif.

Ex : la position de l’agent est bien une donnée essentielle, et donc obligatoire, bien que ne relevant pas des référentiels de classification centraux.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔


	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : Toutes



	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)



	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps

Positions ✔

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglets : Référentiels – Référentiels fichier GEST – Nomenclatures – Nomenclatures fichier GEST



	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Auteur : CISIRH

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Auteur : CISIRH


	CONCEPT  9.17 STAGE/SITUATION DU STAGE XE "filière" 

	THEME 9 / CARRIÈRE 

	DEFINITION : 

Le stage d’un agent de la fonction publique s’entend comme la période où l’agent a un statut de stagiaire. La période de stage peut être assortie d’une période de scolarité mais ce n’est pas obligatoire.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

La période de stage peut être prolongée, prorogée ou interrompue, ce qui peut avoir un impact ou non sur la date de titularisation et sur l’ancienneté acquise.

La prolongation est une période complémentaire, ou supplémentaire, qui s’ajoute à la durée initiale et doit donc être comptabilisée dans les conditions prévues par le décret n°94-874 du 7 octobre 1994. Il existe deux cas de prolongation :

·  prolongation dans les cas de stage accompli à temps partiel ou à dans le cadre d’un mi-temps thérapeutique (il convient de pouvoir apprécier les qualités professionnelles des fonctionnaires stagiaires considérés sur une période de travail effectif suffisante, égale à celle des fonctionnaires stagiaires exerçant à temps plein.)

·  prolongation suite à l’interruption du stage du fait de congés successifs autres que le congé annuel ; dans ces cas-là, la période statutaire de stage est prolongée selon un ratio qui diffère selon les types de congés dont il s’agit (en totalité, pour moitié ou à hauteur d’un dixième)

La prorogation est une période accordée au fonctionnaire stagiaire afin de lui laisser plus de temps pour faire ses preuves et s’adapter à ses fonctions. Elle interrompt un délai, une période ; elle suspend l’application d’un statut. D’un point de vue procédural, cela signifie qu’un délai recommence à courir à compter d’une action donnée qui l’a prorogé, ce délai repart de zéro et non du décompte où il a été interrompu. Cela doit donc s’entendre comme une forme d’ajournement.

A la différence d’une prolongation, la prorogation n’est jamais prise en compte dans le calcul de l’ancienneté à retenir lors de la titularisation.

Le stage peut être prorogé au maximum pour une durée équivalente à la durée statutaire du stage considéré. 

L’interruption correspond à l’article 27 du décret 94-874 qui prévoit la nécessité de recommencer la période de stage entièrement lorsque celle-ci a été interrompue pendant au moins 3 ans du fait de congés successifs.



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire 
Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel 
Militaire 

Ouvrier de l’Etat 



	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : 
Code général de la fonction publique (article L327-1)



	EFFETS : 

Affectation 
Avancement ✔
Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération

Retraite



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique Carrière  



	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	CISIRH
	Date de création : 12/07/2016

	REVISION :

	Auteur :
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


THEME 10 : POSITIONS STATUTAIRES ET SITUATIONS ADMINISTRATIVES
	CONCEPT  10.1 POSITIONS  XE "positions" 

	THEME 10 / POSITIONS STATUTAIRES ET SITUATIONS ADMINISTRATIVES

	DEFINITION : Dès son recrutement puis durant toute sa carrière, l’agent est obligatoirement placé dans une position statutaire, celle-ci déterminant l’ensemble de ses droits et obligations.

Un agent à un instant « t » ne peut être placé que dans une seule position ou situation administrative. 
Dans le cas du détachement, l'agent est en position de détachement dans son corps d'origine (couramment appelé "détaché sortant") et dans son corps ou emploi d'accueil (nommé 'détaché entrant'). Si ce détachement intervient au sein d'un même dossier agent dans un même SIRH, l’agent occupe la position de 'détaché entrant/sortant'.

Les stagiaires, les contractuels, et les ouvriers peuvent être traités par assimilation selon la même approche que les fonctionnaires à condition de leur appliquer leurs règles particulières. On peut donc également par assimilation considérer comme des positions certaines situations prévues par les textes qui les régissent (Ex : congé sans traitement pour les stagiaires, congé non rémunéré pour les contractuels, congé sans salaire pour les ouvriers).

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

La liste des positions autorisées varie en fonction du statut de l’agent et des textes particuliers à chaque corps ou catégorie de contractuel.

Les positions du fonctionnaire sont les suivantes :

· L’activité : « Position du  fonctionnaire qui, titulaire d’un grade, exerce effectivement les fonctions de l’un des emplois correspondant à ce grade ». La mise à disposition et la situation de réorientation professionnelle s’analysent comme des modalités de la position d’activité.

· Le détachement : « Position du fonctionnaire placé hors de son corps d’origine mais continuant à bénéficier, dans ce corps, de ses droits à l’avancement et à la retraite ».

· La position hors cadres : « Position de l’agent qui remplissant les conditions pour être détaché auprès d’une administration ou d’une entreprise publique, dans un emploi ne conduisant pas à pension du régime général de retraite, ou détaché auprès d’organismes internationaux peut être placé, sur sa demande, pour servir dans cette administration ou entreprise ou dans cet organisme ».

· La disponibilité : « Position du fonctionnaire qui, placé hors de son administration ou service d’origine, cesse de bénéficier, dans cette position, de ses droits à l’avancement et à la retraite ». A compter du 7 septembre 2018, l’agent peut, sous certaines conditions précisées aux articles 48-1 et 48-2 du décret 85-986, conserver ses droits à l'avancement d'échelon et de grade dans la limite de cinq ans. 

· Le congé parental : « Position du fonctionnaire qui est placé hors de son administration ou service d’origine pour élever un enfant ».

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔
Contractuel ✔
Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (article L511-1)

Décret n°85-986 du 16 Septembre 1985 modifié

Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 (A 19 et suivants)

Code de la Défense (L4138-1 et suivants)

Décret n°72-154 du 24 février 1972

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions ✔

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔

Autres ✔ (notation, nomination, calcul des anciennetés…)



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Position 

	FICHES LIEES : Double carrière

	COMMENTAIRES : Tous les actes de gestion individuels et collectifs doivent tenir compte de la position de l’agent au moment du déroulement de chaque procédure de gestion. 

Certaines positions ou situations administratives sont spécifiques à des corps particuliers : hors cadre (préfets et sous-préfets), délégation, délégation des membres du CE, disponibilité spéciale, non activité enseignants pour études d’intérêt professionnel, etc.

La position service national n’est plus une position statutaire à compter du 22/04/2016

La position Hors cadre n’est plus une position statutaire pour les fonctionnaires à compter du 22/04/2016



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  10.2 SITUATIONS ADMINISTRATIVES XE "situations administratives" 

	THEME 10 / POSITIONS STATUTAIRES ET SITUATIONS ADMINISTRATIVES

	DEFINITION : 

La situation administrative est une notion non juridique donnant des éléments de précision à la position statutaire de l’agent et qui est indispensable à la gestion dans un SIRH.

Elle permet notamment de :

· préciser les modalités d’une position  (dans le cas de la position d’activité : la mise à disposition, la délégation, la position normale d’activité (PNA), la situation de réorientation professionnelle (SRP), etc.) 

· décrire la nature du lien de gestion et/ou financier de l’agent à son administration d’origine ou d’accueil pour la mise à disposition 

· détailler le type d’organisme d’accueil pour la position de détachement ou de hors cadres

· définir une situation d’absence particulière pour la position de non activité (ex : CLM pour les militaires)

· préciser le motif de la position (dans le cas de la position de disponibilité : pour raison de santé, pour études …)

· répondre aux besoins du CIR, de la mobilité entre fonction publique…

·  

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔



	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

	REFERENCES JURIDIQUES: 

	EFFETS : 

Affectation✔

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions ✔

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Position 

	FICHES LIEES : Fiche 10.1 Position

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 30/06/2011


THEME 11 : CONGÉS ET ABSENCES
	CONCEPT  11.1 CONGÉS ET ABSENCES - GÉNÉRALITÉS XE "congés et absences - généralités" 

	THEME 11 / CONGÉS ET ABSENCES

	DEFINITION : L’agent en activité a droit à un certain nombre de jours d’absence, pour les motifs expressément énumérés dans les textes juridiques. 

Selon le statut de l’agent, les règles concernant l’attribution et le calcul de la durée des différents congés ne sont pas les mêmes.

Les effets des congés (sur la rémunération, la titularisation…) varient, en fonction du type de congés et de population concernée.

Concernant les agents contractuels recrutés sur la base d’un CDD, la période de congé ne peut en aucun cas être attribuée au-delà de la période d’engagement restant à courir.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Les principaux types de congés pouvant être accordés sont :

· Les congés ou autorisations d’absences pour motifs familiaux : Le congé d’adoption, le congé de paternité, autorisation d'absence pour maladie grave ou décès d'un proche…

· Les congés ou autorisations d’absences pour raisons de santé : le congé de maladie, le congé pour accident de travail ou de service, le congé pour maladie professionnelle, autorisation d'absence pour examens médicaux obligatoires antérieurs ou postérieurs à l'accouchement ou séances préparatoires à l'accouchement….

· Les congés pour formation : Le congé de formation professionnelle, Le congé pour VAE, le congé pour bilan de compétence, congé de restructuration (abrogé le 27/12/2019), le congé de transition professionnelle, …

Les autres congés ou autres autorisations d’absences : les congés annuels, le congé pour formation syndicale, le congé bonifié, autorisation d'absence pour don de sang…

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔ 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L621-1, L630-1, L422-1, L215-1, L622-1, L622-2, L822-21, L822-22, L822-24, L822-23, L822-18, L822-19, L822-20, L822-25, L813-3, L821-1)

Code général de la fonction publique (articles L621-1, L822-1, L822-6, L822-7, L822-12, L631-1, L631-3, L631-6, L631-7, L631-8, L631-9, L422-1, L215-1, L214-1, L641-2, L633-1, L634-1, L642-1, L644-1, L643-1, L. 822-2, L822-3, L822-5, L822-4, L822-8, L822-9, L822-10, L822-11, L822-15, L822-14, L822-13, L822-16, L822-17, L631-2, L631-4, L631-5, L213-1, L214-2, L641-1, L641-3, L641-4, L633-3, L633-2, L633-4, L634-2, L634-3, L634-4, L642-2, L823-1, L823-2, L823-3, L823-4, L823-5, L823-6)

Décret n°94-874 du 7 octobre 1994

Décret n°86-83 du 17 janvier 1986

Décret n°2019-1441 du 23 décembre 2019

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Congés/Absences 



	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  11.2 CONGÉS ET AUTORISATION D’ABSENCES LIÉS A LA SANTÉ DE L’AGENT XE "congés et autorisations d'absences liés a la santé de l’agent" 

	THEME 11 / CONGÉS ET ABSENCES

	DEFINITION : L’agent en activité a droit à des congés pour raisons de santé (maladie, grossesse, accident) et à des autorisations d’absence. 

Selon le statut de l’agent, les règles concernant l’attribution et le calcul de la durée des différents congés ne sont pas les mêmes.

Les effets des congés (sur la rémunération, la titularisation…) varient, en fonction du type de congés

Les congés pour raisons de santé peuvent avoir un impact important tant sur la rémunération principale (traitement indiciaire) que sur la rémunération accessoire (primes et indemnités).

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

On distingue notamment : 

- Les congés pour maladie ou accident : Congé de maladie « ordinaire », congé de longue maladie, congé de longue durée, congé de grave maladie, congé pour accident de service ou de travail, congé pour maladie professionnelle, congé de longue maladie ou de longue durée d’office,

- Les  Autorisations spéciales d’absence pour subir la visite médicale après la réintégration après un CLM ou un CLD, dans le cadre de la surveillance médicale des agents par le médecin de prévention (cf. article 25 du décret N° 82-453 du 28 mai 1982) ….

- Les congés pour grossesse : Congé de maternité, congé supplémentaire accordé pour grossesse pathologique, Congé de maternité pour grossesse pathologique lié à l'exposition in utero au diethylstilbestrol (DES), congé de maladie pour suites de couches pathologiques, 

- les autorisations d’absences liées à la grossesse (Autorisation d'absence pour examens médicaux obligatoires antérieurs ou postérieurs à l'accouchement ou séances préparatoires à l'accouchement, facilités horaires (pour femmes enceintes)….)



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L621-1 à L621-11)

Code général de la fonction publique (articles L630-1 à L634-4) / (articles L631-1 à L631.6) / (articles L822-1 à L822-25) / (articles L822-27 à L822-30)

Décret n°94-874 du 7 octobre 1994

Décret n°86-83 du 17 janvier 1986

Décret n°72-154 du 24 février 1972

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions 

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Congés/Absences 



	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

Les informations relatives à l’impact sur rémunération des congés liés à la maladie doivent être déterminées dans le SIRH 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  11.3 CONGÉS ET AUTORISATIONS D’ABSENCES LIÉS À LA FAMILLE XE "congés et autorisations d'absences liés à la famille" 

	THEME 11 / CONGÉS ET ABSENCES

	DEFINITION : L’agent en activité a droit à un certain nombre de jours d’absences liées à la famille (naissance, maladie d’un enfant, adoption…). Selon le statut de l’agent les règles concernant l’attribution et le calcul de la durée des différents congés ne sont pas les mêmes.

En général, ce type de congé n’a aucun effet sur la rémunération et les autres thèmes de gestion.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

On distingue notamment : le congé de paternité, le congé de présence parentale, le congé de solidarité familiale, le congé d’accompagnement de personne en fin de vie, le congé de proche aidant, les autorisations d’absence pour garde d’enfants malade, mariage, décès ou maladie grave dans la famille, naissance ou adoption…

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L621-1 à L621-11)

Code général de la fonction publique (articles L630-1 à 634-4, L631-1 à L631-9, L822-1 à L822-25 puis L822-27 à L822-30)

Décret n°86-83 du 17 janvier 1986

Décret n°94-874 du 7 octobre 1994

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔ Selon les cas

Droit à congé ✔

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔ Selon les cas

Retraite ✔ Selon les cas

Titularisation ✔ Selon les cas

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Congés/Absences 

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023 


	CONCEPT  11.4 AUTRES CONGÉS ET AUTORISATIONS D’ABSENCE XE "autres congés et autorisations d'absences" 

	THEME 11 / CONGÉS ET ABSENCES

	DEFINITION : L’agent en activité a droit à un certain nombre de jours d’absence, pour des motifs autres que des raisons de santé, de famille ou de formation (congé annuel, congé administratif…).

Selon le statut de l’agent, les règles concernant l’attribution et le calcul de la durée des différents congés ne sont pas les mêmes.

Les effets des congés (sur la rémunération, la titularisation…) varient, en fonction du type de congés.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

On distingue notamment : le congé annuel et RTT,  le congé bonifié, le congé spécifique et le congé administratif, les congés et absences spécifiques aux élus locaux, les autorisations d’absences diverses (participation à un jury d’examen ou de concours, exercice des fonctions syndicales, pour fêtes et cérémonies religieuses, pour don de sang…), le congé pour instruction militaire…

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L621-1, L422-1, L215-1, L622-2, L822-21, L822-22, L822-23, L821-1)

Code général de la fonction publique (articles L822-1, L822-7, L822-7, L822-12, L422-1, L215-1, L214-1, L644-1, L643-1, L822-1, L822-2, L822-3, L822-8, L822-9, L822-10, L822-11, L641-1)

Décret n°86-83 du 17 janvier 1986

Décret n°94-874 du 7 octobre 1994

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement

Rémunération ✔ Selon les cas
Retraite ✔ Selon les cas

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Congés/Absences

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  11.5 DÉCHARGE D’ACTIVITÉ DE SERVICE XE "décharge d’activité de service" 

	THEME 11 / CONGÉS ET ABSENCES

	DEFINITION : 

Un agent peut demander à bénéficier, sur proposition d’une organisation syndicale, de décharges d’activité de service pour activité syndicale.

Les décharges de service peuvent être accordées pour partie du service ou pour la totalité du service.

Le contingent de décharges de service est réparti entre les organisations syndicales compte tenu de leur représentativité.

Il existe d’autres types de décharge d’activité de service que pour activité syndicale (ex : décharge horaire pour les enseignants du 2nd degré, décharge de direction pour les enseignants du 1er degré directeurs d’école)…

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L212-1, L212-2, L212-3, L212-4, L212-5, L212-6 et L212-7)

Décret n°82-447 du 28 mai 1982

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé 

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement

Rémunération 

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Congés/Absences

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : Les mentions au dossier doivent respecter l’interdiction d’opérer des distinctions, directes ou indirectes, entre les fonctionnaires en raison de leurs opinions syndicales.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  11.6 COMPTE ÉPARGNE TEMPS XE "compte épargne temps" 

	THEME 11 / CONGÉS ET ABSENCES

	DEFINITION : 

Le Compte Epargne Temps permet à son titulaire d’accumuler des droits ouvrant plusieurs options En effet, le décret n° 2009-1065 du 28 août 2009 a élargi les options ouvertes en offrant aux agents de nouvelles possibilités d’utilisation des jours déposés sur leur Compte Epargne Temps. Le nouveau dispositif, permet, chaque année, de choisir d’épargner des jours pour les utiliser ultérieurement comme jours de congé, de se les faire indemniser ou encore de les placer en épargne-retraite sur la retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP).

Il est ouvert à la demande de l’agent, qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés.

Il est alimenté par le report de jours de réduction du temps de travail (ARTT), par le report de congés annuels, et le cas échéant, par le report des jours de repos compensateurs et des jours de fractionnement. 

Les congés pris au titre du compte épargne-temps sont assimilés à une période d’activité. 

En cas de mutation, de mise à disposition, de détachement ou de placement en position hors cadre auprès d’une administration de l’Etat ou d’un de ses établissements publics administratifs, l’agent conserve le bénéfice de son compte épargne-temps. Le CET est alors géré selon les règles de la structure d’accueil.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité

	REFERENCES JURIDIQUES: 

Décret n°2002-634 du 29 avril 2002

Décret n°2009-1065 du 28 Août 2009

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Compte épargne temps

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1  (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 30/06/2011


	CONCEPT  11.7 CONGES LIES A LA FORMATION XE "autres congés et autorisations d'absences" 

	THEME 11 / CONGÉS ET ABSENCES

	DEFINITION : L’agent en activité a droit à un certain nombre de jours d’absence, pour effectuer des formations (la validation des acquis de l’expérience, la formation projets personnels, la période de professionnalisation…). 

Selon le statut de l’agent les règles concernant l’attribution des différents congés ne sont pas les mêmes.

Les effets des congés (sur la rémunération, la titularisation…) varient en fonction du type de congés.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Les congés liés à la formation de l’agent comprennent :

· le congé pour formation professionnelle, 

· le congé mobilité formation,  

· le congé pour VAE, 

· le congé pour bilan de compétences,

· le congé de restructuration, (abrogé le 27/12/2019)

· le congé de reconversion,

· le congé de transition professionnelle



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Décret n° 2007-1470 du 15 octobre 2007
Décret n° 2007-1942 du 26 décembre 2007

Décret n°2019-1441 du 23 décembre 2019

Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021

Code général de la fonction publique (articles L442-1, L442-2, L442-3, L442-4, L442-5, L442-6, L442-7, L442-8, L442-9, L442-10, L442-11, L442-12, L442-13, L442-14, L442-15, L442-16, L442-17, L442-18, L442-19)

	EFFETS : 

Affectation

Avancement

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite 

Titularisation

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Congés/Absences

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : 30/06/2011

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 


THEME 12 : MODALITÉS ET TYPES DE SERVICE

	CONCEPT  12.1 MODALITÉS ET TYPES DE SERVICE - GÉNÉRALITÉS XE "modalités de service-généralités" 

	THEME 12 / MODALITÉS DE SERVICE

	DEFINITION : La modalité de service permet de définir la quotité de service exercée par un agent en fonction de la durée de travail hebdomadaire fixée réglementairement dans chaque administration (durée légale de 35 heures ou durée variable selon le métier ou l’emploi).

Selon le statut de l’agent, les règles concernant les modalités de temps de travail peuvent diverger.

Les effets du temps de travail (sur la rémunération, la titularisation…) varient également en fonction de la modalité de temps de travail considérée.

Les agents contractuels recrutés à temps incomplet ne peuvent bénéficier ni du temps partiel, ni du mi-temps pour raisons familiales ni de la Cessation progressive d’activité.

Point d’attention : le dispositif de Cessation progressive d’activité a été supprimé en 2011. Seuls les agents admis en CPA avant cette date continuent d'en bénéficier jusqu'à l'expiration de leurs droits.

	

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire
Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L612-1, L612-9, L612-2, L612-11, L612-3, L612-10, L612-8, L612-4, L612-5, L612-6, L632-1, L632-2, L632-3, L632-4)

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔


	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Modalités de service et d’exercice

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  12.2 TEMPS PARTIEL XE "temps partiel" 

	THEME 12 / MODALITÉS DE SERVICE

	DEFINITION : Le temps partiel est une modalité d’exercice du travail.

L’agent à temps partiel travaille pour une quotité horaire inférieure au temps complet (en général, fixé à 35 heures hebdomadaires).

Le statut général prévoit que le temps partiel soit accordé pour une quotité de 90%, 80%, 70%, 60%, ou 50%. Les quotités autorisées varient selon le type de temps partiel.

Cependant, pour le personnel enseignant, les quotités peuvent être différentes de celles prévues par le statut général, compte tenu de leurs obligations réglementaires de service. 

Le temps partiel peut être quotidien, hebdomadaire, mensuel ou annualisé.

L’agent à temps partiel est rémunéré à hauteur de sa quotité de travail et, dans certains cas, à hauteur d’une quotité supérieure (6/7ème pour un temps partiel à 80% et 32/35ème pour 90%).

	CAS D’UTILISATION DU TEMPS PARTIEL : 

· Agents titulaires :

Les cas d’utilisation du temps partiel pour les agents titulaires sont décrits dans le Décret n°82-624 du 20 juillet 1982.

1. Le temps partiel de droit :

Les articles 1-2 et 1-4 du Décret précité, décrivent les dispositions relatives au temps partiel de droit pour les agents titulaires.

Il s’agit des cas suivants :

- temps partiel de droit pour soins à conjoint, enfant, ascendant

- temps partiel de droit à l'occasion d'une naissance ou d'une adoption

- temps partiel de droit au profit des travailleurs handicapés

- temps partiel de droit pour créer ou reprendre une entreprise jusqu’au 31/01/2017.  
2. Le temps partiel sur autorisation :

Les articles 1 et 1-1 du Décret précité décrivent les dispositions relatives au temps partiel sur autorisation c’est-à-dire sous réserve des nécessités de service pour les agents titulaires. 

· Le temps partiel demandé à la convenance de l’agent : Le fonctionnaire doit être employé depuis plus d'un an de façon continue à temps plein.

A compter du 01/02/2017, le temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise est sur autorisation.

3. Le temps partiel thérapeutique :
Après avis du conseil médical compétent, les fonctionnaires  peuvent être autorisés à accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique :

· après six mois consécutifs de congé de maladie (CMO) pour une même affection, après un congé de longue maladie (CLM) ou un congé de longue durée (CLD)

· après congé pour invalidité temporaire imputable au service

A compter du 21/01/2017, la condition de six mois d'arrêt continu pour une maladie d'origine non professionnelle avant l'ouverture du droit à accomplir un service à temps partiel pour raison thérapeutique est supprimée.

A compter du 01/06/2021, les fonctionnaires bénéficient d’un temps partiel pour raison thérapeutique lorsque l’exercice des fonctions à temps partiel permet : 

1° Soit le maintien ou le retour à l’emploi de l’intéressé et est reconnu comme étant de nature à favoriser l’amélioration de son état de santé ;

2° Soit à l’intéressé bénéficier d’une rééducation ou d’une réadaptation professionnelle pour retrouver un emploi compatible avec son état de santé.

Ainsi, le travail à temps partiel pour raison thérapeutique peut intervenir lorsque l’état de santé de l’agent le justifie, sans que l’agent ne soit nécessairement en arrêt de travail (Loi n° 84-16 article 34 bis, Ordonnance n° 2020-1447, Décret n° 86-442 Titre II bis et Décret n° 2021-997).

· Agents contractuels :

Les cas d’utilisation du temps partiel pour les agents contractuels sont décrits aux articles 34 et suivants du décret 86-83 du 17 janvier 1986 et par le code du travail pour les agents contractuels de droit privé. Le principe est le temps partiel sur autorisation. Cependant, pour certains motifs, le temps partiel est de droit et ne peut pas être refusé à l’agent qui le demande. Un troisième cas, le temps partiel pour raisons thérapeutiques, est décrit par le Code de la Sécurité Sociale à l’article L 323-3 :



	1. Le temps partiel de droit :

L’article 34 bis du décret 86-83 du 17 janvier 1986 décrit les cas dans lesquels une demande de temps partiel émanant d’un agent remplissant les conditions prescrites par l’article 34 ne peut faire l’objet d’un refus par l’administration.

Il s’agit des cas suivants :

- temps partiel de droit pour soins à conjoint, enfant, ascendant

- temps partiel de droit à l'occasion d'une naissance ou d'une adoption

- temps partiel de droit au profit des travailleurs handicapés

- temps partiel de droit pour créer ou reprendre une entreprise jusqu’au 31/01/2017, hormis pour les agents contractuels de droit privé pour lesquels le temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise est de droit (article L. 3142-105 du code du travail).

Les conditions d’ancienneté et d’exercice des fonctions à temps complet doivent également être remplies pour que la demande soit recevable. Le temps partiel de droit n’est donc pas une modalité de service ouverte aux agents recrutés à temps incomplet.

2. Le temps partiel sur autorisation :

L’article 34 du décret 86-83 du 17 janvier 1986 mentionne que  l'agent contractuel  en activité et employé depuis plus d'un an à temps plein, peut sur sa demande, sous réserve des nécessités de service et compte tenu des possibilités d'aménagement de l'organisation du travail, être autorisé à accomplir un service à temps partiel.

Deux conditions nécessaires ressortent de cette disposition :

- une ancienneté de plus d’un an

- l’exercice des fonctions à temps complet

Le temps partiel sur autorisation n’est donc pas une modalité de service ouverte aux agents recrutés à temps incomplet.

A compter du 01/02/2017, le temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise est sur autorisation, hormis pour les agents contractuels de droit privé pour lesquels le temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise est de droit (article L. 3142-105 du code du travail).

3. Le temps partiel thérapeutique :

L’article 2 du décret 86-83 du 17 janvier 1986 instaure un dispositif de temps partiel thérapeutique pour les agents contractuels analogue non pas à celui des fonctionnaires mais à celui des salariés de droit privé, "instaurées par le régime de sécurité sociale".

Il s’agit de permettre à un agent de reprendre ses fonctions à temps partiel :

- après CMO, CGM

- après accident du travail ou maladie professionnelle

Pour bénéficier d'un temps partiel thérapeutique, l'agent contractuel de l'Etat doit remplir les conditions fixées par le Code de la sécurité sociale et demander le bénéfice d'un temps partiel dans les conditions prévues par le décret du 17 janvier 1986.

Les conditions d’ancienneté et d’exercice des fonctions à temps complet prescrites par l’article 34 du décret 86-83 du 17 janvier 1986 doivent également être remplies pour que la demande soit recevable. Le temps partiel pour des raisons thérapeutique n’est donc pas une modalité de service ouverte aux agents recrutés à temps incomplet.

A compter du 31/07/2021, les agents contractuels bénéficient d’un temps partiel pour raison thérapeutique lorsque l’exercice des fonctions à temps partiel permet : 

	1° Soit le maintien ou le retour à l’emploi de l’intéressé et est reconnu comme étant de nature à favoriser l’amélioration de son état de santé ;

2° Soit à l’intéressé bénéficier d’une rééducation ou d’une réadaptation professionnelle pour retrouver un emploi compatible avec son état de santé.

Le dispositif de temps partiel thérapeutique pour les agents contractuels est désormais analogue à celui des fonctionnaires.
Ainsi, le travail à temps partiel pour raison thérapeutique peut intervenir lorsque l’état de santé de l’agent le justifie, sans que l’agent ne soit nécessairement en arrêt de travail. 

L’autorisation de service à temps partiel pour raison thérapeutique est subordonnée à l’accord d’indemnisation de la caisse primaire d’assurance maladie à laquelle l’agent est affilié. (Loi n° 86-83 articles 2 et 11-1, Décret n° 86-442 article 2 et Décret n° 2021-997).



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire 

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L612-1 à L612-11, L823-1 à L823-6, L826-1 à L826-6)

Décret n°82-624 du 20 Juillet 1982

Décret 86-83 du 17 janvier 1986

Décret n° 86-442 du 14 mars 1986
Code de la Sécurité Sociale à l’article L 323-3

Loi n°2016-483 du 20 avril 2016 

Décret n°2017-105 du 27 janvier 2017

Ordonnance 2017-53 (Article 8)

Code du travail, article L 3142-105

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Modalités de service et d’exercice

	FICHES LIEES : 12.1 Modalités de service-généralités

	COMMENTAIRES : Sous certaines conditions, les périodes à temps partiel peuvent être surcotisées. 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  12.3 TEMPS INCOMPLET

	THEME 12 / MODALITÉS DE SERVICE

	DEFINITION :   

L’autorisation d’exercer ses fonctions à temps partiel doit être distinguée du recrutement à temps incomplet. Le type de service « Temps incomplet » ne concerne que les agents contractuels.
 En effet, l’agent contractuel  recruté à temps incomplet ne peut obtenir une modification de sa quotité de temps de travail que par un avenant à son contrat. C’est la nature des fonctions qui impliquent un service à temps incomplet et qui s’impose à l’administration. Elle a ensuite le choix de la quotité de travail de l’emploi étant entendu que celle-ci ne peut excéder 70 % d’un temps complet. C’est donc un temps de travail choisi par l’administration en fonction de ses besoins, alors que le temps partiel est un temps de travail choisi par l’agent qui peut reprendre son activité à 100 % au terme de la période de temps partiel.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel ✔

Militaire 

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L332-2, L332-3, L332-4, L332-6, L332-7)

Ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 art.

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement 
Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Modalités de service et d’exercice

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION:

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  12.4 CESSATION PROGRESSIVE D’ACTIVITÉ XE "cessation progressive d'activité" 

	THEME 12 / MODALITÉS DE SERVICE

	DEFINITION : La cessation progressive d’activité est une modalité de service qui permet à l’agent de cesser progressivement son travail avant sa retraite.

L’agent qui demande à bénéficier d’une CPA formule son choix entre les 4 options. Les choix de surcotisation et de cessation anticipée sont irrévocables.

Rappel : La cessation progressive d'activité est supprimée depuis 2011. Seuls les agents admis en CPA avant cette date continuent d'en bénéficier jusqu'à l'expiration de leurs droits.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

· La C.P.A. comporte quatre options qui portent sur:

· les quotités de temps de travail  

· la possibilité de cotiser pour la pension comme si l’on était à temps plein (surcotisation)

·  la date de sortie du dispositif 

· la possibilité de cesser totalement son activité avant la fin de la C.P.A. 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel ✔

Militaire 

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Activité

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Modalités de service et d’exercice

	FICHES LIEES : 12.1 Modalités de service - généralités

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


THEME 13 : ÉVALUATION NOTATION

	CONCEPT  13.1 ÉVALUATION/ ENTRETIEN PROFESSIONNEL XE "évaluation/entretien professionnel" 

	THEME 13 / ÉVALUATION NOTATION

	DEFINITION :

Les fonctionnaires titulaires de l’Etat et les agents contractuels font l’objet d’une évaluation, qui comporte un entretien et qui donne lieu à un compte rendu. 

Pour les fonctionnaires titulaires de l’Etat : L’entretien d’évaluation est conduit par le supérieur hiérarchique direct du fonctionnaire. Celui-ci établi un compte rendu d’entretien qui est communiqué au fonctionnaire. Le fonctionnaire y annote ses observations puis le signe. L’entretien peut être confié à un cadre intermédiaire après avis du CTP.

L’entretien qui porte, principalement, sur les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire au regard des objectifs qui lui ont été assignés et des conditions d’organisation et de fonctionnement du service dont il relève, sur ses besoins de formation compte tenu, notamment, des missions qui lui sont imparties et sur ses perspectives d’évolution professionnelle en termes de carrière et de mobilité, peut également porter sur sa notation.

Lorsque le fonctionnaire a atteint, depuis au moins trois ans au 31 décembre de l'année au titre de laquelle il est procédé à l'évaluation, le dernier échelon du grade dont il est titulaire et lorsque la nomination à ce grade ne résulte pas d'un avancement de grade ou d'un accès à celui-ci par concours ou promotion internes, ses perspectives d'accès au grade supérieur sont abordées au cours de l'entretien et font l'objet d'une appréciation particulière du supérieur hiérarchique dans le compte rendu de cet entretien. Cette appréciation est portée à la connaissance de la commission administrative paritaire compétente. Ces dispositions sont applicables aux agents en position de détachement, aux agents intégrés à la suite d'un détachement ou directement intégrés, qui n'ont bénéficié, depuis leur nomination au sein de leur administration, établissement ou collectivité territoriale d'origine, d'aucune promotion ni par voie d'avancement ni par voie de concours ou de promotion internes.
La périodicité, le contenu et les modalités de l’entretien sont fixés par arrêtés ministériels.

L’évaluation est prise en compte lors de l’examen des tableaux d’avancement de grade.

A compter de 2012, l’entretien professionnel sera, sauf dérogation prévue par un texte, le mode d’évaluation des fonctionnaires de l’Etat.

Pour les agents contractuels : L'entretien porte principalement sur les résultats professionnels obtenus  au regard des objectifs qui lui ont été assignés et des conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont il relève. Il peut être élargi aux besoins de formation, en rapport avec les missions, les projets professionnels, et notamment les projets de préparation aux concours d'accès aux corps et cadres d'emploi de la FP. L’évaluation des agents contractuels a lieu au moins tous les trois ans.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel ✔

Militaire 

Ouvrier de l’Etat 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (article L521-1)

Décret n°2002-682 du 29 avril 2002 

Décret n°2007-1365 du 17 septembre 2007

Décret n°86-83 du 17 janvier 1986
Décret n° 2010-888 du 28 juillet 2010

Décret n° 2017-722 du 2 mai 2017

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Notation/Evaluation 

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  13.2 NOTATION XE "notation" 

	THEME 13 / ÉVALUATION NOTATION

	DEFINITION : 

Les notes et appréciations générales expriment la valeur professionnelle des agents.

La notation des fonctionnaires et des militaires comprend une note et une appréciation générale.

Pour les fonctionnaires : Ils sont notés par période d’une durée maximale de 2 ans. Des arrêtés ministériels précisent les critères d’appréciation des agents, les niveaux de notes, les marges d’évolution et les modalités d‘harmonisation possibles. L’entretien d’évaluation peut également porté sur la notation.

Les fonctionnaires sont notés par le chef de service, après avis, le cas échéant, du supérieur hiérarchique de l’intéressé. Ils reçoivent communication de leur fiche de notation, peuvent y porter leurs observations et doivent les retournées signées à leur chef de service.

Les commissions administratives paritaires connaissent de toutes les notations. Elles peuvent, à l’initiative du fonctionnaire, demander au chef de service, la révision de la notation.

La notation est prise en compte pour l’avancement d’échelon à l’ancienneté (répartition des réductions et majorations d’ancienneté) et lors de l’examen des tableaux d’avancement de grade. 

Pour les militaires : ils sont notés au moins une fois par an. La notation est traduite par des appréciations générales, des niveaux de valeur ou  des notes chiffrées respectivement déterminés selon une échelle ou selon une cotation définie.

Les militaires sont notés à un ou plusieurs degrés par les autorités militaires ou civiles dont ils relèvent. Chaque communication de notation est attestée par la signature de l’intéressé sur le formulaire portant sa notation. Le militaire qui conteste sa notation peut établir en dernier ressort un recours administratif préalable auprès de la commission des recours des militaires.

Des règles d’harmonisation, assorties de barèmes, quotas ou normes d’appréciations, peuvent être fixées par arrêté du ministre de la défense, par armée ou formation rattachée, pour le classement par niveau de valeur ou dans l’attribution des notes chiffrées.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel 
Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Activité, Détachement

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (article L521-1)

Décret n°2002-682 du 29 Avril 2002 

Décret n°2007-1365 du 17 septembre 2007

Article L4135-1 et suivants du code de la défense
Décret n° 2010-888 du 28 juillet 2010

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Notation/Évaluation

	FICHES LIEES : Évaluation/Entretien professionnel

	COMMENTAIRES 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


THEME 14 : ANCIENNETÉS, SERVICES ANTÉRIEURS OU PARTICULIERS

	CONCEPT  14.1 ANCIENNETÉS DE SERVICE XE "anciennetés de service" 

	THEME 14 / ANCIENNETÉS, SERVICES ANTÉRIEURS OU PARTICULIERS 

	DEFINITION : L’ancienneté est le temps cumulé dans un corps, un grade, un échelon, un service... et qui ouvre certains droits (avancement, pension, mobilité) à l’agent qui la détient, ou encore détermine l’attribution ou le montant de certains éléments de rémunération.

.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Une ancienneté est en principe calculée par rapport à une date de référence (date d’observation).

On distingue :

· L’ancienneté générale des services (AGS) : Elle est utilisée pour le calcul des droits à pension, et associe les services effectifs en tant que titulaire, les services assimilés et les services auxiliaires validés. Elle est mobilisée pour le calcul des indemnités de licenciement.

· L’ancienneté des services : Elle est utilisée soit dans le cadre d’une candidature à un concours soit dans le cadre de la gestion des personnels. Les règles de calcul de cette ancienneté sont précisées dans des textes particuliers et peuvent différer des règles de calcul de l’AGS. Différentes anciennetés de service sont mobilisées pour le calcul d’indemnités, elles devront être précisées et déclinées (nomenclatures Types d'ancienneté). A titre d’exemple, ont été identifiées l’ancienneté de l'ouvrier et l’ancienneté de l'ouvrier au moment du licenciement.

· L’ancienneté dans le corps : Elle est calculée à partir de la date de nomination dans le corps Si l’agent  a été intégré dans le corps, tout ou partie de ses services antérieurs sont susceptibles d’être pris en compte (reprise d’ancienneté) en application des dispositions qui ont régi son intégration.

L’ancienneté dans le grade : Elle est calculée depuis la date d’entrée dans le grade. S’y ajoute, le cas échéant une reprise d’ancienneté dans le grade (dit aussi report ou reliquat).

L’ancienneté dans l’échelon : Elle est calculée à partir de la date d’entrée dans l’échelon. S’y ajoute le cas échéant, une reprise d’ancienneté dans l’échelon (dit aussi report ou reliquat), et/ou des  bonifications. L’ancienneté dans l’échelon doit également prendre en compte, après réintégration, 50% du temps passé en position ou en situation de congé parental.

Ces anciennetés, ainsi que celle acquise dans une des catégories statutaires (A, B ou C) sont très fréquemment mobilisées, l’une, ou l’autre, ou une combinaison de plusieurs d’entre elles, en tant que critère(s) de promouvabilité des agents dans le cadre de la constitution des listes d’aptitude (promotion de corps) ou des tableaux d’avancement (avancement d’échelon et avancement de grade).

Elles sont alors utilisées pour la détermination des effectifs d’agents promouvables.



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Activité, Détachement, Congé parental.

	REFERENCES JURIDIQUES : 
Décret 85-986 modifié + statuts particuliers

	EFFETS : 

Affectation ✔
Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps

Positions ✔

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔ 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Carrière – Sous-rubrique : Anciennetés calculées

	FICHES LIEES : Classement, reclassement

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  14.2 SERVICES ANTÉRIEURS XE "services antérieurs" 

	THEME 14 / ANCIENNETÉS, SERVICES ANTÉRIEURS OU PARTICULIERS 

	DEFINITION : Les services antérieurs sont constitués par les activités professionnelles exercées par un agent préalablement à sa prise en charge dans le SIRH. Ces services ont pu être exercés soit dans la fonction publique d’Etat, territoriale, hospitalière ou bien dans le secteur privé.

Chaque période d’un service antérieur doit être détaillée, bornée et qualifiée, elle peut servir à l’obtention d’un droit. 

Suivant les règles statutaires, ces périodes sont reprises en totalité ou en partie dans l’ancienneté, prises en compte pour le classement, pour les droits à concours, pour l’avancement, pour la retraite. Ces périodes peuvent aussi servir de base à une reconnaissance des acquis.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation✔

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération

Retraite✔

Titularisation ✔

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Services antérieurs ou particuliers

	FICHES LIEES : Fiche 14.1 Anciennetés de service ; Fiche 4.7 Reconnaissance des acquis, Fiche 9.6 Classement, reclassement 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  14.3 PRISE EN COMPTE DES SERVICES NATIONAL ET MILITAIRE XE "prise en compte des services national et militaire" 

	THEME 14 / ANCIENNETÉS, SERVICES ANTÉRIEURS OU PARTICULIERS 

	DEFINITION : 

Les citoyens concourent à la défense de la Nation. Ce devoir s’exerce notamment par l’engagement militaire et jusqu'à la loi du 28 octobre 1997 par l’accomplissement du service national. 

Les services ainsi accomplis peuvent être pris en compte, en tout ou partie, dans la carrière de l’agent. Le principe posé est celui d’une prise en compte des services obligatoires accomplis par les appelés, dans l’une des formes visées par le titre III du livre II du Code du service national : service militaire, service dans la police nationale, service de sécurité civile, service d’aide technique et service de la coopération, objecteur de conscience.

Le temps de service national actif est compté pour sa durée effective pour l’avancement et la retraite.

Cette période est retenue pour le classement lors de la titularisation.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : Voir la nomenclature « Formes de service national 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔
Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

	REFERENCES JURIDIQUES : Article L 63 du code du Service National

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite ✔

Titularisation ✔

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Service national 

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : Pour les fonctionnaires, ressortissants d’un État partie à l’accord sur l’espace économique européen, la période du service national actif est prise en compte conformément à la législation française selon les modalités prévues par la législation du pays d’origine (sauf cas particuliers).

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 


THEME 15 : ACCIDENT/MALADIE PROFESSIONNELLE

	CONCEPT  15.1 ACCIDENT DE SERVICE / ACCIDENT DE TRAVAIL XE "accident de service/accident de travail" 

	THEME 15 / ACCIDENTS/MALADIES PROFESSIONNELLES 

	DEFINITION : 

L’accident de service est, pour un fonctionnaire, l’accident survenu durant le service avec prise en compte des considérations liées au temps et au lieu de travail, à l’activité exercée au moment de l’accident et aux liens de causalité entre le trouble subi par l’agent et ses fonctions. Il appartient au fonctionnaire de prouver la réalité de l’accident et de sa relation avec le service.

Au 24/02/2019 le fonctionnaire victime d’un accident de service a droit au congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) (cf. décret n° 86-442 du 14 mars 1986, articles 47-2, titre VI bis) durant lequel il conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à la mise à la retraite. Il a droit également au maintien de ses primes et indemnités pendant toute la durée du congé à l’exception de celles énumérées aux 1° à 10° de l’article 25 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986. Le temps passé en congé pour invalidité temporaire imputable au service sera également pris en compte pour la détermination des droits à l’avancement d’échelon et de grade, ainsi que pour les droits à pension. Pour obtenir ce congé, le fonctionnaire, ou son ayant-droit, adresse par tout moyen à son administration une déclaration d’accident de service ou d’accident de trajet accompagnée des pièces nécessaires pour établir ses droits. Ce nouveau congé permet de bénéficier du remboursement des honoraires médicaux et des frais directement entraînés par l’accident de service ou l’accident de trajet sont remboursés (cf. Décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (articles 47-14)). Pour obtenir la prolongation du congé initialement accordé, le fonctionnaire adresse, au terme de chaque arrêt de travail, un nouveau certificat médical à son administration précisant la durée probable de l’incapacité de travail. La décision de reconnaissance de l’imputabilité de l’accident au service appartient à l’administration. Le conseil médical peut être saisi pour avis, soit par l’administration, soit par l’intéressé, de la contestation des conclusions du médecin agréé.
L’accident de travail est, pour un agent contractuel, l’accident survenu par le fait ou à l’occasion du travail, qu’elle qu’en soit la cause, à toute personne salariée ou travaillant à quelque titre que ce soit ou en quelque lieu que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise (article L 411-1 du code de la sécurité sociale).

Le maintien du traitement s’impose à l’administration pendant une durée conditionnée par l’ancienneté de service de l’agent. En outre, l’agent bénéficie, pendant cette même durée, du maintien de ses primes et indemnités, dans les mêmes proportions que le traitement. L’intéressé bénéficie ensuite des indemnités journalières versées, soit par l’administration, pour les agents recrutés à temps complet et sur des contrats d’une durée supérieure à 1 an, soit par les caisses de sécurité sociale dans les autres cas.

En outre, il a droit au remboursement par l’administration ou par la sécurité sociale, selon la catégorie à la quelle il appartient, des honoraires médicaux et des frais directement liés à l’accident.

L’accident de trajet est l’accident survenu à un agent pendant le trajet d’aller et de retour entre :

· la résidence principale, une résidence secondaire présentant un caractère de stabilité ou tout autre lieu où le travailleur se rend de façon habituelle pour des motifs d’ordre familial et le lieu de travail,

· le lieu du travail et le restaurant, la cantine ou, d’une manière plus générale le lieu où le travailleur prend habituellement ses repas, et dans la mesure où le parcours n’a pas été interrompu ou détourné pour un motif dicté par l’intérêt personnel et étranger aux nécessités essentielles de la vie courante ou indépendant du service.

L’accident de trajet est considéré comme un accident de service pour les fonctionnaires et comme un accident du travail pour les agents contractuels. Toutefois, il appartient à la victime d’apporter la preuve que l’accident a eu lieu sur le temps et le lieu du trajet.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔



	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (articles L822-18 et L822-19)

Décret n°86-83 du 17 janvier 1986

Décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (articles 47-1 à 47-21)

	EFFETS : 

Affectation ✔
Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps
Positions
Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation


	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier Administratif - Rubrique : Accidents et maladies professionnelles

	

	FICHES LIEES : 11.2 Congés et autorisations d’absence liés à la santé de l’agent

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  15.2 MALADIE PROFESSIONNELLE XE "maladie professionnelle" 

	THEME 15 / ACCIDENTS/MALADIES PROFESSIONNELLES 

	DEFINITION : 

- Le fonctionnaire peut être atteint d’une maladie contractée ou aggravée en service, laquelle est généralement reconnue par référence aux tableaux des maladies professionnelles qui figurent dans le code de la sécurité sociale, mais ces tableaux ne sont pas limitatifs ;

- la blessure ou la maladie peut également être contractée ou aggravée dans deux circonstances particulières :

. soit en accomplissant un acte de dévouement dans un intérêt public,

     . soit en exposant ses jours pour sauver la vie d’une personne

Au 24/02/2019 le fonctionnaire atteint d’une maladie professionnelle a droit au congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) (cf. décret n° 86-442 du 14 mars 1986, articles 47-2, titre VI bis) durant lequel il conserve l'intégralité de son traitement jusqu'à ce qu'il soit en état de reprendre son service ou jusqu'à la mise à la retraite. Il a droit également au maintien de ses primes et indemnités pendant toute la durée du congé à l’exception de celles énumérées aux 1° à 10° de l’article 25 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986. Le temps passé en congé pour invalidité temporaire imputable au service sera également pris en compte pour la détermination des droits à l’avancement d’échelon et de grade, ainsi que pour les droits à pension. Pour obtenir ce congé, le fonctionnaire, ou son ayant-droit, adresse par tout moyen à son administration une déclaration d’accident de service ou d’accident de trajet accompagnée des pièces nécessaires pour établir ses droits. Ce nouveau congé permet de bénéficier du remboursement des honoraires médicaux et des frais directement entraînés par l’accident de service ou l’accident de trajet sont remboursés (cf. Décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (articles 47-14)). Pour obtenir la prolongation du congé initialement accordé, le fonctionnaire adresse, au terme de chaque arrêt de travail, un nouveau certificat médical à son administration précisant la durée probable de l’incapacité de travail. La décision de reconnaissance de l’imputabilité de l’accident au service appartient à l’administration. Le conseil médical peut être saisi pour avis, soit par l’administration, soit par l’intéressé, de la contestation des conclusions du médecin agréé.

L’agent contractuel peut être atteint :

· d’une maladie inscrite aux tableaux des maladies professionnelles et répondant à tous leurs critères ;

· ou d’une maladie inscrite aux tableaux mais ne répondant pas à tous leurs critères, lorsqu’il est établi qu’elle est directement causée par le travail habituel de la victime ;

· ou d’une maladie caractérisée non inscrite aux tableaux des maladies professionnelles  lorsqu’il est établi que cette maladie est essentiellement et directement causée par le travail habituel de la victime. 

La reconnaissance de l’imputabilité est prononcée par l’autorité compétente (ou la caisse primaire d’assurance maladie pour les agents recrutés à temps incomplet ou sur des contrats d’une durée inférieure à 1 an).

La maladie professionnelle de l’agent ouvre droit au congé prévu dans ce cas.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

On distingue :

· la maladie contractée dans l’exercice des fonctions.

· la maladie contractée ou aggravée en service (fonctionnaires – article L 27 du Code des pensions civiles et militaires de retraite). La maladie (ou son aggravation) doit être rattachée à un fait précis et déterminé de service. La maladie (ou son aggravation) doit être rattachée à un fait précis et déterminé de service. La reconnaissance de l’imputabilité au service est prononcée après consultation du conseil médical. 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Activité

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code général de la fonction publique (article L822-20)
Décret n°86-83 du 17 janvier 1986

Décret n° 86-442 du 14 mars 1986 (articles 47-1 à 47-21)

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé ✔

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier Administratif - Rubrique : Accidents et maladies professionnelles

	FICHES LIEES : 11.2 Congés et autorisations d’absence liés à la santé de l’agent

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


THEME 16 : DISCIPLINE

	CONCEPT 16.1 SANCTIONS XE "sanctions" 

	THEME 16 / DISCIPLINE

	DEFINITION : C’est la sanction susceptible d’être infligée, au terme d’une procédure disciplinaire, à tout agent commettant une faute dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions.

Notion de faute :

· Toute faute commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions l'expose à une sanction disciplinaire, sans préjudice, le cas échéant, des peines prévues par la loi pénale. 

· D'une manière générale, il y a faute disciplinaire chaque fois que le comportement d'un fonctionnaire entrave le bon fonctionnement du service ou porte atteinte à la considération du service dans le public.

Sanctions disciplinaires :

· La sanction intervient au terme d’une procédure disciplinaire.

· La procédure, contradictoire, doit permettre à l’agent de prendre connaissance des faits qui lui sont reprochés. Pour les sanctions les plus graves, l’avis préalable du conseil de discipline est requis.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Les sanctions varient en fonction de la population concernée (fonctionnaire titulaire, fonctionnaire stagiaire, contractuel, militaire, ouvrier de l’Etat).

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité

	REFERENCES : 

Code général de la fonction publique (articles L532-1 à L532-13)

Code général de la fonction publique (articles L532-1, L532-3) et / (L533-1, L532-2, L532-3, L532-5 et L532-6)

Décret n°94-874 du 7 octobre 1994 (Articles 10 et 13)

Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 (Article 43-2)

	EFFETS : 

Affectation

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier Administratif - Rubrique : Sanctions disciplinaires

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT 16.2 SUSPENSION DE FONCTIONS

	THEME 16 / DISCIPLINE

	DEFINITION : 

La suspension de fonctions permet d’écarter  du service  un agent, auteur d’une faute,  en attendant le résultat d’une procédure disciplinaire ou pénale le concernant.

La suspension de fonctions est une mesure administrative, dépourvue de caractère disciplinaire.

Une retenue sur rémunération peut être opérée au-delà de la durée maximale de la suspension ou pour certains statuts particuliers.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

La suspension peut être prononcée :

· en cas de manquement aux obligations professionnelles

· en cas d’infraction au droit commun

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité

	REFERENCES : 

Code général de la fonction publique (articles L531-1, L531-2, L531-3, L531-4, L531-5)
Décret n°86-83 du 17 janvier 1986 

Décret n°87-1008 du 17 décembre 1987 

Décret n°65-382 du 21 mai 1965 

Code de la Défense 

	EFFETS : 

Affectation

Avancement
Droit à congé ✔
Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔ Selon les cas

Retraite
Titularisation ✔


	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier Administratif - Rubrique : Congés/absences

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : La durée de la suspension peut être prolongée si l’agent fait l’objet de poursuites pénales

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : 30/06/2011

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


Theme 17 : CESSATION DÉFINITIVE DES FONCTIONS

	CONCEPT  17.1 CESSATION DÉFINITIVE DE FONCTIONS- GÉNÉRALITÉS XE "cessation définitive de fonctions-généralités" 

	THEME 17 / CESSATION DÉFINITIVE DES FONCTIONS 

	DEFINITION : 

Au terme de sa carrière ou suite à l’interruption de celle-ci, soit à la demande de l’agent (ex: démission), soit à l’initiative de son employeur (ex: licenciement), ou d’un commun accord, l’agent est mis en cessation définitive de fonctions.

Dans son acception juridique, la cessation définitive de fonctions entraîne la radiation des cadres et la perte de la qualité de fonctionnaire. Dans le cas des agents contractuels, la cessation définitive entraîne la rupture du lien contractuel avec l’administration.

Toutefois, il est possible que dans certaines circonstances particulières de gestion, la cessation définitive de fonctions n’entraîne pas radiation des cadres.

Il s’agit des situations dans lesquelles une autorité administrative peut être amenée à clôturer définitivement le dossier d’un fonctionnaire, sans pour autant que cette fermeture n’emporte, pour l’agent concerné, radiation des cadres et donc perte de la qualité de fonctionnaire. Par exemple : le cas du fonctionnaire qui intègre son administration d’accueil à la fin de son détachement (cessation de fonctions  pour l’administration d’origine) ; ou encore les cas d’intégration directe (cessation de fonctions pour l’administration d’origine).

Les modalités pratiques des cessations définitives de fonctions varient selon la statut de l’agent (fonctionnaire, stagiaire, contractuel, militaire).



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

On distingue :

· La retraite sur demande ou d’office

· Le décès

· La démission

· La révocation

· Le licenciement 

· La radiation pour un motif tel que la perte de la nationalité, la déchéance des droits civiques ou l’interdiction d’occuper un emploi public par décision de justice

· La fin de contrat (pour les agents contractuels) 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’état ✔


	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Activité

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Code des pensions civiles et militaires de retraite

Code général de la fonction publique (articles L553-1, L553-2, L553-3, L554-2, L554-3)

Code de la sécurité sociale

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Cessation définitive de fonctions

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : 



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


	CONCEPT  17.2 DROIT D’INFORMATION SUR LA RETRAITE ET COMPTE INDIVIDUEL DE RETRAITE XE "compte individuel de retraite" 

	THEME 17 / CESSATION DÉFINITIVE DES FONCTIONS 

	DEFINITION : Toute personne a le droit d’obtenir un relevé de sa situation individuelle au regard de l’ensemble des droits qu’elle s’est constituée dans les régimes de retraite légalement obligatoires.

De plus, les régimes de retraite légalement obligatoires et les services de l’Etat chargés de la liquidation des pensions sont tenus d’adresser à chaque personne affiliée ou ayant été affiliée - dans des conditions fixées par décret, à partir d'un certain âge et selon une périodicité déterminée - une estimation indicative globale du montant des pensions de retraite auxquelles les durées d'assurance, de services ou les points qu'elle totalise lui donnent droit, à la date à laquelle la liquidation pourra intervenir, eu égard aux dispositions législatives, réglementaires et conventionnelles en vigueur. 

Le compte individuel de retraite est le moyen crée pour répondre au besoin de centralisation et restitution de l’information concernant la carrière de chaque agent en fonction des différents régimes de retraites.


	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

· Le relevé de situation individuelle (RIS) pour les 35 - 50 ans : envoi systématique et à la demande

· L’estimation indicative globale (EIG) pour les 55 ans et plus : cette opération nécessite un contact préalable afin de prendre en compte certains éléments (service militaire, enfants).



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Toutes les positions

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Loi n°2003-775 du 21 Août 2003 (article 10) - codifié à l’article L161-17 du Code de la sécurité sociale

Décret n°2006-709 du 19 Juin 2006 relatif au droit à l’information des assurés sur leur retraite

Décret n°2006-708 du 19 Juin 2006 relatif aux modalités et au calendrier de mise en œuvre du droit des assurés à l’information sur leur retraite

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite ✔

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : 

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : Bureau B1 (DGAFP)
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


THEME 18 : UNITÉ STRUCTURELLE ET ARBORESCENCE DES UNITÉS STRUCTURELLES
	CONCEPT  18.1 UNITÉ STRUCTURELLE XE "unité structurelle" 

	THEME 18 / UNITÉ STRUCTURELLE ET ARBORESCENCE DES UNITÉS STRUCTURELLES

	DEFINITION : 

L’unité structurelle (US) correspond à un élément constitutif de l'organisation d’une structure, quel que soit le positionnement de celui-ci dans l’arborescence organisationnelle.

L’ensemble des US ainsi défini constitue le référentiel des organisations. 

La granularité de description de l’organisation dépend des besoins opérationnels. Une unité organisationnelle peut représenter un ministère, une direction, un bureau, un service, un projet… 

Pour chaque US composant le référentiel des organisations, doivent être gérés les attributs définis dans la structure R_UNITE_STRUC.

Les principaux attributs d’une US sont les suivants:

· Numéro SIRET,

· Adresse,

· Nature, 

· Caractéristiques propres à l’US,

· Caractéristique héritable par les US filles,

· Catégorie de l’établissement pour les établissements d’enseignement



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

Ouvrier de l’Etat

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES :

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement ✔

Rémunération 

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Format de nomenclatures – R_UNITE_STRUCT

	FICHES LIEES : Arborescence des unités structurelles, Caractéristiques US

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 22/08/2014


	CONCEPT 18.2 ARBORESCENCE DES UNITÉS STRUCTURELLES XE "unité structurelle" 

	THEME 18 / UNITÉ STRUCTURELLE ET ARBORESCENCE DES UNITÉS STRUCTURELLES

	DEFINITION : 

Une arborescence des unités structurelles (US) permet de modéliser les liens entre les unités  en décrivant pour chaque US son unité mère de rattachement ainsi que la date de début et de fin de ce rattachement.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

Ouvrier de l’Etat

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES: 

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_UNITE_STRUCT

	FICHES LIEES : Unité structurelle 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 30 juin 2011


	CONCEPT 18.3 CENTRE DE RELAI DISTRIBUTION XE "distinctions honorifiques" 

	THEME 18 / Unité structurelle et arborescence des unités structurelles

	DEFINITION : Le cadre législatif permet à l’agent d’opter ou non pour la réception d’un bulletin de salaire dématérialisé. 

Dans la mesure où l’agent n’opte pas pour un bulletin de salaire dématérialisé, son bulletin lui sera adressé via un centre de relai distribution.

Au sein de chaque ministère, les unités structurelles « Centre de relai distribution » doivent donc être identifiées au sein du référentiel des organisations 

Si l’agent opte pour une version papier de son bulletin de salaire, l’identifiant de cette structure doit être obligatoirement renseigné dans son dossier.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : 

	REFERENCES  JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération 

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_UNITE_STRUCT - attribut : Indicateur centre relai de distribution

	FICHES LIEES : Fiche Concept 18.1 Unité structurelle

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : 30 juin 2011

	REVISION :

	Auteur :
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT 18.4 PESE / LOT DE GESTION XE "distinctions honorifiques" 

	THEME 18 / Unité structurelle et arborescence des unités structurelles

	DEFINITION : 
PESE : les pôles d’expertise et de service (PESE) sont des unités structurelles de gestion mutualisée GA-Paye. Ils auront notamment un rôle d’expertise en matière de gestion administrative (GA) et de gestion de la paye (Paye).

Lot de gestion :

Au sein d'un SIRH, les dossiers gérés peuvent être répartis par lots de gestion, correspondant au portefeuille d'un  gestionnaire. Chaque dossier agent peut être rattaché à un lot de gestion, y compris les dossiers des agents en cessation de fonctions.

Le rattachement du dossier agent à un lot de gestion peut être effectué par un traitement automatique sur la base de critères du dossier agent à définir par chaque ministère (Statuts, Corps, Affectation...).



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : 

	REFERENCES  JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation ✔
Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération 

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_UNITE_STRUCT attribut : PESE

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : 30 juin 2011

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 22/08/2014


	CONCEPT 18.5 CARACTERISTIQUES US  XE "distinctions honorifiques" 

	THEME 18 / Unité structurelle et arborescence des unités structurelles

	DEFINITION : Les caractéristiques sont des attributs des unités structurelles (référentiel des organisations). On distingue 2 types de caractéristiques :

· Caractéristique propre à une US : attribut facultatif multiple historique qui permet de décrire, le cas échéant des caractéristiques propres à une US telles que sa localisation dans une ZEP,  l’existence d'un restaurant administratif…

· Caractéristique héritable par une US fille : attribut facultatif unique fixe qui permettra,  via la propagation de cet attribut dans toutes les US filles d’identifier des objets tels que l’appartenance d’un agent à une Direction générale, une Direction, une Sous-direction, une Préfecture, un Service, un Bureau, une Direction Régionale, une Direction départementale. 

A chaque caractéristique héritable est associée une catégorie qui permet de hiérarchiser les caractéristiques : catégorie 1 à 5 pour les US d’administration centrale et catégorie 6 à 9 pour les US des services déconcentrés. 

On ne doit pas trouver dans l’organisation une US mère décrite avec une caractéristique héritable d’une catégorie de niveau hiérarchique inférieur à celui de la caractéristique d’une de ses US fille ou en-dessous. De même, il n’est pas possible de retrouver dans le SIRH la même catégorie sur une US mère et une de ses US filles ou en dessous.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : 

	REFERENCES  JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation ✔
Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔
Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_UNITE_STRUCT attribut : Caractéristique propre à l’US

	FICHES LIEES : Unité structurelle

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : 17 février 2012

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 22/08/2014


THEME 19 : AFFECTATION

	CONCEPT  19.1 AFFECTATION XE "affectation" 

	THEME 19 / AFFECTATION 

	DEFINITION :

Deux notions d’affectation sont distinguées: affectation administrative et affectation opérationnelle

L’affectation administrative établit le lien entre un agent et l’unité organisationnelle (unité structurelle de type organisationnelle) dans laquelle il est juridiquement affecté (unité organisationnelle figurant dans la décision d’affectation).

L’affectation opérationnelle établit le lien entre un agent et un poste. Via son affectation opérationnelle sur un poste l’agent « hérite » de l’ensemble des attributs décrits au niveau du poste (Cf. Fiche concept Poste).

Un agent peut avoir concomitamment plusieurs affectations opérationnelles et dans ce cas il aura une affectation principale et une (des) affectation(s) secondaire(s). A chacune des affectations opérationnelles est associé un pourcentage matérialisant le pourcentage d’affectation sur le poste. Le total des pourcentages d’affectation sur poste d’un agent est égal à 100%, il ne tient donc pas compte de la quotité de service d’un agent.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : 

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : 

Affectation✔

Avancement ✔

Droit à congé✔

Gestion des temps ✔

Positions

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Affectation

	FICHES LIEES : Unité structurelle - Poste

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2007

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 31 Mars 2010


	CONCEPT  19.2 MOBILITÉ XE "mobilité" 

	THEME 19 / AFFECTATION 

	DEFINITION :

La mobilité est le changement d’affectation d’un agent. Cette mobilité peut résulter d’une mutation, d’un changement d’emploi-type ou de fonction. 

La mobilité peut être géographique, (changement de résidence administrative) fonctionnelle (changement d’attributions), ou les deux en même temps.

Par ailleurs, certains fonctionnaires ont une obligation de mobilité statutaire (ex : les membres des corps recrutés anciennement par la voie de l’ENA doivent, après 4 ans de service dans leur administration d’origine, partir 2 ans au moins dans une autre administration, service ou établissement).



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat  ✔



	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Activité, détachement, hors cadres, mise à disposition

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé

Gestion des temps

Positions ✔

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Mobilité géographique et Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Affectation

	FICHES LIEES : 19.1 Affectation

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 06/09/2023


THEME 20 : CONCEPTS LOLF

	CONCEPT  20.1 MISSION /PROGRAMME/ACTION/SOUS-ACTION XE "mission/programme/action/sous-action"  

	THEME 20 / CONCEPTS LOLF 

	DEFINITION :

La nouvelle architecture budgétaire instaurée par la LOLF substitue à une logique de moyens une logique de résultats et repose sur une nomenclature articulée en:

· Mission

· Programme

· Action

· Sous-action

La mission constitue le 1er niveau de la nomenclature et permet d’identifier la politique de l'État. Elle relève d'un ou de plusieurs services d'un ou de plusieurs ministères et forme un ensemble de programmes concourant à une politique publique définie. Ainsi un ministère peut contribuer à plusieurs missions.

La mission est l’unité de vote du budget au Parlement.

Au sein d’une mission, un programme regroupe les crédits destinés à mettre en œuvre une action ou un ensemble cohérent d'actions relevant d'un même ministère et auquel sont associés des objectifs précis, définis en fonction de finalités d'intérêt général, ainsi que des résultats attendus et faisant l'objet d'une évaluation.

Unité de spécialité des crédits, le programme constitue le cadre de gestion opérationnelle des politiques de l’État. Le responsable de programme a la faculté d’utiliser librement les crédits au sein de l’enveloppe du programme fixée par le Parlement, sous réserve de ne pas dépasser le montant prévu pour les dépenses de personnel et le plafond ministériel des autorisations d’emplois.

Une action est une composante d’un programme. Elle peut rassembler des crédits visant un public particulier d’usagers ou de bénéficiaires, ou un mode particulier d’intervention de l’administration. Dans un programme, la répartition des crédits entre les actions est indicative. Elle fait l’objet d’une restitution précise, en exécution budgétaire. Si une action recouvre une finalité identifiée, elle peut être assortie d’objectifs et d’indicateurs qui lui sont spécifiques parmi ceux associés au programme.

Une action peut être décomposée en sous-action. 

Les Programme/action/sous-action – PASA – constituent les domaines fonctionnels. Ils sont un des 5 composants de l’attribut budgétaire.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : 

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire

Ouvrier de l’Etat

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : Loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 entrée en application le 1er janvier 2006

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération 

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_ATT_BUDGETAIRE et R_DOMAINE_FCTL_PASA

	FICHES LIEES : Fiche 21.5 Attributs budgétaires

	COMMENTAIRES :

Le référentiel « Domaine fonctionnel - PASA », fourni par Chorus, n’intègre pas la mission.

Lorsque l’action est décomposée en sous-action, la comptabilisation sur l’axe Domaine fonctionnel - PASA s’effectue au niveau de la sous-action.

L’axe de comptabilisation PASA est un axe obligatoire ; tous les attributs budgétaires doivent comporter l’élément PASA.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH 
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 22/08/2014


	CONCEPT  20.2 BUDGET OPÉRATIONNEL DE PROGRAMME (BOP)/ UNITÉ OPÉRATIONNELLE (UO)  XE "budget opérationnel de programme/unité opérationnelle" 

	THEME 20 / CONCEPTS LOLF 

	DEFINITION : Le budget opérationnel de programme (BOP) regroupe la part des crédits d’un programme mise à la disposition d’un responsable identifié pour un périmètre d’activité (une partie des actions du programme par exemple) ou pour un territoire (une région, un département,…). Le BOP a les mêmes attributs que le programme : c’est un ensemble globalisé de moyens associés à des objectifs mesurés par des indicateurs de résultats. Les objectifs du budget opérationnel de programme sont définis par déclinaison des objectifs du programme.

Le BOP peut être décomposé en unités opérationnelles (UO). Ceci permet la mise en œuvre opérationnelle du programme et l'utilisation des crédits au plus près du terrain ainsi qu'une responsabilisation accrue de l'ensemble des acteurs. 

Les BOP/UO constituent les « Centres financiers » et sont un des 5 composants des attributs budgétaires. 

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : 

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

Ouvrier de l’Etat

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : Loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 entrée en vigueur le 1er janvier 2006

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération 
Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_ATT_BUDGETAIRE et R_CENTRE_FINANCIER

	FICHES LIEES : Fiche concept 20.1 Mission/Programme/Action/Sous-action et Fiche concept 21.5  Attributs budgétaires

	COMMENTAIRES :

Le référentiel « Centres financiers » est fourni par Chorus.

Lorsque le BOP est décomposé en UO, la comptabilisation sur l’axe Centres financiers s’effectue au niveau de l’UO. 

L’axe de comptabilisation Centres financiers est un axe obligatoire ; tous les attributs budgétaires doivent comporter l’élément Centre financier.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 22/08/2014


	CONCEPT  20.3 CATÉGORIE D’EMPLOIS LOLF XE "catégorie d’emplois LOLF" 

	THEME 20 / CONCEPTS LOLF 

	DEFINITION : 

La nécessité de mettre en œuvre un suivi par catégories d’emplois a été instaurée par la LOLF.

En effet, la LOLF précise que doivent être joints au projet de loi de finances des annexes par programme. Ces annexes sont accompagnées d’un projet annuel de performance (PAP). Celui-ci précise par catégorie, présentée par corps ou par métier ou par type de contrat, la répartition prévisionnelle des emplois rémunérés par l’État et la justification des variations par rapport à la situation existante.

De même, le projet de loi de règlement doit être accompagné d’un rapport annuel de performance (RAP). Le RAP détaille la gestion des autorisations d’emplois par programme en précisant d’une part la répartition des emplois effectifs par catégorie et les coûts correspondants, et d’autre part les mesures justifiant la variation du nombre des emplois présentés.

La production des informations requises par la loi organique suppose donc une ventilation des effectifs rémunérés et des dépenses de personnel par catégorie d’emplois. Cette contrainte nécessite d’intégrer la nomenclature des catégories d’emplois LOLF dans les applications de décompte des effectifs et de suivi de dépenses.

Détermination de la Catégorie d’emploi LOLF

La donnée « Catégorie d’emplois LOLF » dont relève un agent sera :

- soit alimentée automatiquement dans le SIRH à partir des tables de correspondance ministérielles Corps ou pseudo-corps/ Catégorie d’emploi LOLF et Emplois fonctionnels/ Catégorie d’emplois LOLF, pour les fonctionnaires, les militaires, les ouvriers de l’Etat et les agents contractuels gérés par assimilation
- soit saisie manuellement par le gestionnaire pour les populations non gérées par assimilation (et contrôlé par la nomenclature des catégories d’emploi LOLF)  

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : 

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : Loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001

	EFFETS :

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_ATT_BUDGETAIRE et R_CATG_EMPL_LOLF 

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : 7 septembre 2009

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 14 décembre 2012


	CONCEPT  20.4 ACTIVITÉS XE "activités" 

	THEME 20 / CONCEPTS LOLF

	DEFINITION : 

L’activité est un axe d’analyse budgétaire  qui devient obligatoire.

Point d’attention : Ce concept est différent de la notion d’activités présente au niveau du dossier financier et décrite dans l’onglet « Activités » du dictionnaire des données. La notion d’activité liée au dossier financier regroupe des activités spécifiques qui lorsqu’elles sont exercées par un agent lui donnent droit à indemnité.

 L’activité est une des 5 composantes des attributs budgétaires.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire
Contractuel 
Militaire 

Ouvrier de l’Etat

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :



	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération 
Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_ATT_BUDGETAIRE et R_ACTIVITE
 

	FICHES LIEES : Fiche concept 21.5  Attributs budgétaires

	COMMENTAIRES : Le référentiel « Activités» est fourni par Chorus.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 22/08/2014


	CONCEPT  20.5 CENTRE DE COUT 

	THEME 20 / CONCEPTS LOLF 

	DEFINITION :

Le centre de coût désigne le service dont les activités métiers font l’objet de la programmation dans le cadre d’une ou plusieurs UO (activités budgétaires du référentiel de programmation). Il s’agit du service prescripteur budgétaire de la dépense.

Le centre de coût est un axe d’analyse budgétaire obligatoire.

Il est l’une des 5 composantes des attributs budgétaires.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : 

Fonctionnaire titulaire ✔
Fonctionnaire stagiaire ✔
Contractuel ✔
Militaire ✔
Ouvriers de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : Loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 entrée en application le 1er janvier 2006

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération 

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_ATT_BUDGETAIRE et R_CENTRE_COUT

	FICHES LIEES : Fiche 21.5 : Attributs budgétaires 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH 
	Date de création : 30 juin 2011

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 17 février 2012


	CONCEPT  20.6 LOCALISATION INTERMINISTERIELLE 

	THEME 20 / CONCEPTS LOLF 

	DEFINITION :
La localisation interministérielle permet un suivi de l’axe géographique dans CHORUS. 

Cet axe d’analyse sera restitué à CHORUS, sur la base de la localisation de l’affectation de  l’agent.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : 

Fonctionnaire titulaire ✔
Fonctionnaire stagiaire ✔ 

Contractuel ✔
Militaire ✔
Ouvriers de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : Loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 entrée en application le 1er janvier 2006

	

	EFFETS : 

Affectation 

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération 
Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_ATT_BUDGETAIRE et R_LOCALISATION_INTE

	FICHES LIEES : 19.1 AFFECTATION

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH 
	Date de création : 30 juin 2011

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 


	CONCEPT  20.7 DELEGATION DE GESTION 

	THEME 20 / CONCEPTS LOLF 

	DEFINITION :
La délégation de gestion est l’acte par lequel un ou plusieurs services de l’Etat confient à un autre service de l’Etat, pour une durée limitée éventuellement reconductible, la réalisation, pour leur compte, d’actes juridiques, de prestations ou d’activités déterminées concourant à l’accomplissement de leurs missions.

La délégation de gestion fait l’objet d’un document écrit qui précise la mission confiée au délégataire, les modalités d’exécution financière de la mission ainsi que les obligations respectives des services intéressés.

Le délégant va saisir dans des référentiels spécifiques (PASA en délégation ; Centres financiers en délégation ; Catégorie d’emploi LOLF en délégation) les axes d’imputation budgétaire concernés par la délégation. Le délégataire aura donc à sa disposition ses propres référentiels ainsi que ceux pour lesquels il a reçu délégation.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion. 

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : 

Fonctionnaire titulaire ✔
Fonctionnaire stagiaire ✔ 

Contractuel ✔
Militaire ✔
Ouvriers de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : Loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 entrée en application le 1er janvier 2006

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures – R_CATG_EMPL_LOLF_DLG, R_CENTRE_FINA_DLG et R_DOM_FCTL_PASA_DLG

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH 
	Date de création : 30 juin 2011

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour : 


THEME 21 : EMPLOIS (MÉTIERS) – POSTE

	CONCEPT  21.1 DOMAINE FONCTIONNEL XE "domaine fonctionnel" 

	THEME 21 / EMPLOI (MÉTIERS) - POSTE

	DEFINITION : 

Le domaine fonctionnel constitue le niveau supérieur de l’arborescence du référentiel des métiers de la fonction publique (RMFP).

Un domaine fonctionnel correspond à une grande fonction de l’Etat et rassemble les emplois qui y concourent.

Exemple de domaines fonctionnels : Achat, Sécurité, Justice, Numérique, Défense, Ressources humaines, Finances publiques…   

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : 

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’état ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS 

Affectation ✔
Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Nomenclature RMFP_DOMAINE_FONC

	FICHES LIEES : 21.2 Emploi de référence

	COMMENTAIRES : Le référentiel métier de la fonction publique (RMFP) a été élaboré au cours de l’année et refondu au dernier trimestre 2021, sous l’égide de la DGAFP. Il a pour objet l’identification précise des emplois qui permettent au trois fonctions publiques (FPE, FPT, FPH) d’assurer ses missions. Il constitue un outil de référence contribuant à rendre plus lisibles les emplois de la fonction publique et les besoins en compétences et en qualifications qui leur sont associés.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH 
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 10/10/2021


	CONCEPT  21.2 EMPLOI DE RÉFÉRENCE XE "emploi-référence et emploi-type" 

	THEME 21 / EMPLOI (MÉTIERS) - POSTE

	DEFINITION : 

L’emploi de référence est l’unité de base du référentiel métier de la fonction publique (RMFP).

Il décrit de façon synthétique les emplois de la fonction publique. C’est un regroupement d’emplois types suffisamment proches en termes de mission globale et d’activités pour être occupés par des personnes ayant une même posture professionnelle. Dans le RMFP, les emplois de référence sont classés selon les fonctions de l’État c’est à dire par domaine fonctionnel.

Pour chaque domaine fonctionnel, les emplois de référence constituent les briques de base pour les organisations de la fonction publique.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

Ex : Domaine fonctionnel : Finances publiques – Famille : Fiscalité - Emploi de référence : Chargée / Chargé du recouvrement 

	POPULATION : 

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’état ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Nomenclatures RMFP_EMPL_REF, RMFP_ER_ACTIV, RMFP_EMPL_REF_PEP, RMFP_DOMAINE_FONC, RMFP_FAMILLE, RMFP_COMPET_MANG, RMFP_NIVEAU_COMP, RMFP_COMPETENCE, RMFP_CATG_COMPETENCE

	FICHES LIEES : 21.1 Domaine fonctionnel

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 10/10/2021


	CONCEPT  21.3 FONCTION  XE "fonction" 

	THEME 21 / EMPLOI (MÉTIERS) - POSTE

	DEFINITION :

Seules les fonctions dites indemnitaires sont portées par le Noyau. Elles sont mobilisées en paye pour déterminer le «droit à», l’exclusion, l’attribution de montants différenciés.

La fonction est une donnée facultative associée au poste (support d’affectation opérationnelle) ou décrite dans le dossier financier de l’agent. 

On distingue trois types de fonctions :

· Fonction pour la prime de fonction et de résultat, décrite au niveau du dossier financier, associée à la composante de rémunération (PFR et primes assimilables) à laquelle elle se rapporte 

· Fonction pour la nouvelle bonification indiciaire, décrite au niveau du dossier financier, associée à la composante de rémunération (NBI) à laquelle elle se rapporte 

· Fonction pour composante de rémunération hors prime de fonction et de résultat et nouvelle bonification indiciaire, décrite au niveau du poste support d’affectation opérationnelle.  

En l’état actuel, l’absence d’harmonisation et la volumétrie des fonctions identifiées dans les différents barèmes liés à la PFR et à la NBI  rendent nécessaire cette distinction des fonctions liées à la PFR, à la NBI et aux autres composantes de rémunération afin que puissent être déclenchés sans ambiguïté les effets attendus sur la paye de l’agent.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔ 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données :

· Formats de nomenclatures R_POSTE 

· Dossier financier – Rubrique : Eléments fixes et Eléments variables – Sous rubrique Indemnités

	FICHES LIEES : POSTE

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH 
	Date de dernière mise à jour : 17 février 2012


	CONCEPT  21.4 POSTE XE "poste" 

	THEME 21 / EMPLOI (MÉTIERS) - POSTE

	DEFINITION :

Le poste est le support d'affectation opérationnelle d'un ou plusieurs agents.

Le poste est caractérisé notamment par :

· une structure d’implantation (unité structurelle de type organisationnel),

· un ou des rattachement(s) à des attributs budgétaire avec un pourcentage de rattachement (le total des pourcentages de rattachement est égal à 100%) ;

Les attributs budgétaires sont constitués par une association de:

· un  domaine fonctionnel (programme /action/sous action) 

· un centre financier (programme /BOP/UO),

· un centre de coût 

· une activité budgétaire,

· une localisation interministérielle

Le pourcentage de rattachement sera donc appliqué à l’ensemble constitué par une association domaine fonctionnel/centre financier/centre de coût/activité budgétaire/localisation interministérielle.

· un ou des emploi–type(s),

· une fonction dite indemnitaire de type "Fonction pour composante de rémunération hors prime de fonction et de résultat et nouvelle bonification indiciaire". 

· une ou des compétence(s) requise(s),

· des propriétés caractéristiques (logement,…) 

Via son affectation opérationnelle, l’agent «hérite» de l’ensemble des caractéristiques du poste durant la période où il occupe le poste. 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures R_POSTE

	FICHES LIEES : Fiche 19.1 Affectation – Fiche 18.1 Unité structurelle – Fiche 21.4 Activités – Fiche 21.3 Fonction – Fiche 21.2 Emploi-référence et Emploi-type – Fiche 21.5 Attributs budgétaires

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH 
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 17 février 2012


	CONCEPT  21.5 ATTRIBUTS BUDGETAIRES XE "poste" 

	THEME 21 / EMPLOI (MÉTIERS) - POSTE

	DEFINITION :

Un attribut budgétaire est une combinaison d’axes de comptabilisation obligatoires (PASA et Programme/BOP/UO) et d’axes d’analyse obligatoire (Activité, Localisation interministérielle et Centre de coût).

Cet attribut budgétaire, auquel est attribué un identifiant, est rattaché à un poste avec un pourcentage de rattachement. Pour un poste donné, le total des pourcentages de rattachement d’attribut budgétaire doit être égal à 100%.

Un même attribut budgétaire peut être référencé par plusieurs postes.



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire
Fonctionnaire stagiaire
Non titulaire
Militaire
Ouvrier de l’Etat

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	EFFETS : 

Affectation
Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Formats de nomenclatures R_ATT_BUDGETAIRE

	FICHES LIEES : Fiche 20.1 Mission / Programme / Action / Sous-action – Fiche 20.2 Budget opérationnel de programme / Unité opérationnelle – Fiche 20.4 Activités – Fiche 20.5 Centre de coût 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH 
	Date de création : 30 juin 2011

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 17 février 2012


THEME 22 : FONCTIONNALITÉS RH TRANSVERSES

	CONCEPT  22.1 RÉTROACTIVITÉ XE "rétroactivité" 

	THEME 22/ FONCTIONALITÉS RH TRANSVERSES

	DEFINITION : Conformément à l’article 2 du code civil «la loi dispose pour l’avenir elle n’a point d’effet rétroactif » un acte administratif ne peut avoir des effets rétroactifs, c’est à dire produire des effets remontant à une date qui se situe avant celle de son émission.

Ce principe connaît toutefois certains assouplissements, il peut y avoir rétroactivité lorsque celle-ci a été prévue explicitement ou implicitement par la loi.

La rétroactivité peut être exigée par la nature de certains actes ou de certaines situations : une décision qui doit tirer les conséquences d’une annulation à la suite d’un recours pour excès de pouvoir peut être rétroactive.

Qu’elle procède d’un acte juridique de portée individuelle ou générale la rétroactivité qualifie des faits passés et leur associe des effets juridiques passés à compter d’une date donnée;

Pour la période considérée, les informations relatives à l’application de la rétroactivité se substitueront à celles préalablement enregistrées dans le système du fait de l’application de la réglementation préexistante.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions ✔

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif – Rubriques : Carrière, Position 

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT  22.2 DOUBLE CARRIÈRE XE "double carrière" 

	THEME 22 / FONCTIONALITÉS RH TRANSVERSES

	DEFINITION :

La double carrière est la situation d’un agent  placé hors de son « cadre d’emploi, emploi ou corps » d’origine qui continue à bénéficier de ses droits à avancement et à la retraite dans son grade d’origine et qui parallèlement est soumis aux règles régissant le statut, le corps, le cadre d’emplois ou l’emploi fonctionnel au sein duquel il exerce par l’effet de son détachement, notamment en matière d’avancement et de notation.  Dans son corps ou emploi d’accueil, le « détaché entrant » a les mêmes droits que les fonctionnaires agents en activité sous réserve des dispositions du statut particulier du corps ou emploi d’accueil. Cependant, il n’est pas titulaire du grade correspondant à l’emploi qu’il occupe.

L’agent détaché est en position de détachement à la fois dans son corps d’origine et dans son corps ou emploi d’accueil (il en va de même des agents qui, titulaires au sein d’une administration, sont détachés sur contrat). 

Dans ce cas deux carrières seront décrites en parallèle pour le même agent, l’une sera considérée comme carrière d’origine (détachement sortant) et l’autre comme carrière d’accueil (détachement entrant). 

Lorsque ce détachement intervient dans le même dossier agent au sein d’un même SIRH, les deux situations sont gérées dans le même dossier sous l’appellation unique « détachement entrant/sortant ».



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Positions : Activité, détachement 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

Décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 (Titre II)

Décret 94-874 du 7 octobre 1994 (article 20)

Code de la défense (article L4138-8)

	EFFETS : 

Affectation ✔

Avancement ✔ 

Droit à congé ✔

Gestion des temps ✔

Positions ✔

Recrutement ✔

Rémunération ✔

Retraite ✔

Titularisation ✔ 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES :  

	COMMENTAIRES 



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 30/06/2011


	CONCEPT  22.3 LES POPULATIONS  XE "les populations" 

	THEME 22 / FONCTIONALITÉS RH TRANSVERSES

	DEFINITION :

Le SIRH doit permettre d’identifier des types de population : 

· les agents gérés et payés

· les agents gérés et non payés

· les agents non gérés mais payés

· les agents non gérés, non payés 

· les agents sur budgets propres des établissements publics sous tutelle

· les agents affectés en COM

· les agents affectés à l'étranger 

La notion « d'agents gérés » signifie que la gestion de carrière est effectuée dans le SIRH.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 



	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 13/06/2008 


	CONCEPT  22.4 GESTION DES ACTES XE "gestion des actes" 

	THEME 22 / FONCTIONALITÉS RH TRANSVERSES

	DEFINITION : 

Tout évènement modifiant la carrière ou la situation d’un agent doit être tracé par un acte permettant de réaliser certains effets de droits. Cet acte qui a une valeur juridique, peut prendre plusieurs formes, en fonction de l’évènement ou du statut de l’agent :

- décret ou arrêté individuel

- arrêté collectif et extrait individuel

- notification

- contrat, avenant au contrat

- courrier

Dans un système d’information, le contenu de ces actes (l‘entête, l’imputation budgétaire, le ou les signataires, les visas, les articles, l’article d’exécution, le ou les signataires, le pavé « voies de recours ») peut être composé par des données fixes ou par des données dynamiques. Dans ces deux cas de figure, ces données doivent être modifiables, soit via le paramétrage, soit par l’utilisateur.

La gestion des actes est facilitée par l’utilisation d’outils de stockage et de génération d’informations nécessaires à la production d’actes (bibliothèque de visas, catalogue des timbres…)

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT 22.5  ACTIVITE PRINCIPALE - ACTIVITE ACCESSOIRE XE "vacations" 

	THEME 22 / FONCTIONALITÉS RH TRANSVERSES

	DEFINITION : 

L’activité principale est l’activité professionnelle d’un agent au titre de l’emploi qu’il occupe dans la fonction publique. Elle donne lieu à une rémunération principale et accessoire.

Sous certaines conditions, l’agent peut également exercer, en sus de son activité principale, une ou plusieurs missions de manière intermittente ou ponctuelle. Dans ce cas, on parle d’activités accessoires. Ces activités accessoires sont rémunérées par des vacations (voir fiche concept Vacations). Par exemple : participer à un jury de concours ou la prise en charge de l’étude dirigée ou l’accompagnement éducatif hors temps scolaire. 

Les activités accessoires peuvent être réalisées pour le même employeur que celui où est exercée l’activité principale mais aussi pour un autre employeur. 

Ainsi, un agent peut effectuer au titre d’un employeur uniquement des activités accessoires,  il sera alors considéré chez cet employeur comme  agent payé à l’acte ou à la tâche et sera rémunéré uniquement sur la base des vacations réalisées.
Pour des besoins techniques, l’activité accessoire peut être rémunérée par d’autres types d’éléments de rémunération (voir fiche concept 8.1 Les différentes composantes de rémunération). Par exemple, un élément de rémunération de type ‘indemnité’ peut être déclenché par le gestionnaire de l’administration d’accueil pour l’activité accessoire d’un agent en mise à disposition entrante (position non payée).



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’état ✔



	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :

Position : Toutes les positions 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation 

Avancement 

Droit à congé 
Gestion des temps 

Positions

Recrutement

Rémunération ✔

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : 

Dossier administratif – Rubriques : Activités principale / Accessoires - Sous-rubrique : Activités accessoires

	FICHES LIEES : Vacation, Statut, Différentes composantes de rémunération

	COMMENTAIRES :

Les activités principales et accessoires ne doivent pas être confondues avec :

· les éléments de rémunération de type « activité » décrits dans l’onglet dossier financier du dictionnaire des données (Cf. fiche concept 8.2)

· l’activité au sens LOLF présente dans le référentiel R_ACTIVITE du dictionnaire des données. (Cf. fiche concept 20.4) 



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : 30 juin 2011

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 14/12/2012


THEME 23 : CARACTÉRISTIQUES DU SI

	CONCEPT  23.1 HABILITATIONS XE "habilitations" 

	THEME 23 / CARACTÉRISTIQUES DU SI

	DEFINITION : 

Une habilitation est un droit d’accès accordé à un utilisateur dans un système d’information.

Les habilitations sont définies à partir de plusieurs critères, comme par exemple, l’appartenance à une organisation, un secteur géographique ou une fonction, le périmètre de population géré, la catégorie d’utilisateur, la nature des informations consultables ou traitées, les actions autorisées.

L’ensemble de ces critères peut être croisé pour affiner les habilitations, et ainsi garantir les niveaux de confidentialité souhaités. Les habilitations attribuées aux utilisateurs peuvent être évolutives, afin de prendre en compte les changements opérés (exemple : fusion de deux ministères, fusion de corps, etc…).



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet :
 - Rubrique :

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT  23.2 PROFILS XE "profils" 

	THEME 23 / CARACTÉRISTIQUES DU SI

	DEFINITION : 

Les profils utilisateurs permettent d’identifier des populations types homogènes pour lesquelles les habilitations sur un certain nombre de critères sont identiques : accès aux mêmes transactions, actions autorisées identiques …

Chaque utilisateur du système d’information est affecté à un profil.

Exemple de profils : gestionnaire RH, gestionnaire Paye, agent

La gestion de ces profils utilisateurs permet une plus grande rationalité et maintenabilité du système de gestion des habilitations, les habilitations étant gérées par profil et non par individu.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données  - Onglet : - Rubrique :

	FICHES LIEES : HABILITATIONS

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT  23.3 GESTION DES ÉVÈNEMENTS  XE "gestion des évènements" 

	THEME 23 / CARACTÉRISTIQUES DU SI

	DEFINITION : 

La gestion des évènements permet d’identifier l’événement de gestion qui est à l’origine de la mise à jour des données dans le SIRH.

Une même donnée pouvant être mise à jour par différents événements de gestion, le traçage des événements de gestion permet de connaître l’origine de chacune des modifications.

L’identification et l’historisation des événements de gestion contribue à la qualité de la GRH en facilitant la mise en œuvre de contrôles internes et permet d’associer dans le transfert d’informations vers d’autres systèmes d’information les événements aux données. 

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet :
 - Rubrique :

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : 



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT  23.4 TRAÇABILITÉ XE "Traçabilité" 

	THEME 23 / CARACTÉRISTIQUES DU SI

	EFINITION : 

Une trace est un enregistrement relatif à l’historique, à l’utilisation ou à la localisation d’une opération réalisée dans le système. La traçabilité permet, sur une chaîne de traitement, d’associer systématiquement un flux d’informations à un événement générateur. Il s’agit d’intégrer dans le système la capacité à suivre et à enregistrer les modifications apportées à une donnée, que cette modification soit réalisée par un gestionnaire, un administrateur technique ou un programme informatisé.

La traçabilité s’inscrit dans le cadre de la qualité et de la sécurité de l’information et vient en support de :

· l’audit d’une manière générale et en particulier de la piste d’audit (piste d’audit ascendante : d’un mouvement comptable ou d’un paiement vers un événement de gestion ; piste d’audit descendante : dans l’autre sens),

· des activités de maîtrise des risques métiers et informatiques, incluant la lutte contre la fraude,

· des investigations sur le fonctionnement et l’usage du SIRH incluant également des recherches en cas de fraudes suspectées ou avérées. 

En outre, les traces permettent de répondre aux besoins suivants :

· supervision globale du système, 

· reconstitution de l’ordre chronologique des opérations,

· justification de l’état du système par les flux : piste d'audit dynamique, 

· justification de l’état du système par une « image » à un instant T : piste d’audit statique,

· justification de la conformité de la conception et du fonctionnement du système et de ses contrôles internes aux exigences,

· détection des événements source d’anomalies et d’erreurs, de tentatives de fraude, de tentatives de masquage de fraude, de contournement, 

· identification des responsabilités en cas de problème.

Les opérations réalisées dans le SIRH doivent être tracées, qu’il s’agisse des flux informatiques, des opérations réalisées dans le système par les gestionnaires SIRH ou par du personnel d’exploitation ou de maintenance.

Cela signifie que la traçabilité concerne non seulement la couche applicative du SIRH, mais aussi les autres couches composant le SIRH (Base de données, Système d’exploitation, Système d’échanges).

Ces opérations devront être horodatées, afin de permettre d’identifier le réalisateur et de disposer des données créées, modifiées ou supprimées. Les traces doivent contenir a minima les informations qui permettent de répondre aux questions suivantes : Qui ? Quand ? Quoi et comment ? Quelle action a été réalisée ? Sur quoi ? quelle valeur avant ? quelle valeur après ?

Trois niveaux de traces sont à considérer :

· Métier : retrace le déroulement des traitements et des flux métiers au sein du SIRH, incluant les interfaces entrantes et sortantes,

· Utilisateur : enregistre les actions des utilisateurs (ces traces sont les seules pouvant contenir des données à caractère sensible, c’est-à-dire celles qui peuvent modifier les résultats de paye et les paiements : par exemple la valeur avant/après pour les RIB, ...)

· Technique : trace les évènements techniques au niveau de l’infrastructure, des bases de données et des applications et enregistre les actions des administrateurs techniques.

Parmi les acteurs de la traçabilité, trois populations sont identifiées :

· les auditeurs internes ministériels,

· les auditeurs externes (Cour des Comptes, Auditeurs de la chaîne GA - Paye),

· les administrateurs techniques.

	Il est à noter que ces acteurs sont soumis à des contraintes et obligations différentes. Chaque acteur doit donc avoir accès à des informations adaptées à son besoin. Par exemple, le principe de séparation des tâches selon lequel les administrateurs techniques ne doivent pas avoir accès aux données à caractère sensible doit être assuré également pour ce qui concerne les traces, interdisant ainsi aux administrateurs techniques d’avoir accès au contenu métier des traces des événements qui modifient les données du dossier agent.

Enfin, les exigences d’intelligibilité, d’imputabilité, de pérennité, d’intégrité, de sécurité et de traçabilité s’appliquent aux traces. Ainsi, il est nécessaire de conserver les traces de l’ensemble de la chaîne GA-Paye afin de pouvoir les exploiter, les analyser et identifier avec certitude les faits. En conséquence, les traces doivent être sauvegardées et archivées.

L’accès aux données des traces doit être :

· Ergonomique, afin d’en faciliter l’exploitation et l’analyse, voire l’extraction vers un système tiers d’analyse dans des formats bureautiques courants ;

· Intelligible en permettant notamment d’assurer la corrélation entre les traces produites ;

· Sécurisé et contrôlé, afin de garantir l’intégrité des données elles-mêmes et l’usage qui en est fait.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : (sans objet)

Affectation 

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : - Rubrique 

	FICHES LIEES : Historisation, Auditabilité, Contrôle interne,

	COMMENTAIRES :

L’auditabilité d’un système est dépendante pour partie de la capacité du système à fournir les traces des opérations réalisées.

La traçabilité peut avoir un impact sur les performances du système. Afin de réduire les effets sur la performance, plusieurs réponses peuvent être envisagées :

· Définir une stratégie fondée sur une hiérarchisation des périmètres de données à tracer,

· Ajuster la richesse du contenu des traces à la criticité des données,

· Intégrer les exigences liées à la production et à l’exploitation des traces dès les choix de conception de l’architecture du SIRH,

· Ne pas tracer les opérations historisées au sein du SIRH.

Les traces contiennent souvent des données à caractère personnel (identifiant de connexion, adresse IP…). Leur conservation doit respecter le cadre légal.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : 19/06/2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : Juin 2010


	CONCEPT 23.5 AUDITABILITÉ XE "Auditabilité" 

	THEME 23 / CARACTÉRISTIQUES DU SI

	DEFINITIONS : 

L’auditabilité consiste en l’aptitude à fournir à une autorité compétente la preuve de la conformité de la conception et du fonctionnement du système et de ses contrôles internes aux exigences requises. L'auditabilité d'un système repose notamment sur sa traçabilité.

Le SIRH doit être en mesure :

· d’enregistrer toutes les interventions (transactionnelles ou batch) opérées dans la solution (authentification de l’intervenant et horodatage de l’information), les échanges réalisés entre les SI interfacés en amont et en aval du SIRH (accusés de réception), la réalité et la continuité de la piste d’audit,

· de garantir l’intégrité et l’exhaustivité des données d’un bout à l’autre de la chaîne RH / Paye / Comptabilité,

· de prouver la réalisation des contrôles mis en œuvre dans la solution,
· de fournir les éléments permettant réaliser des tests de cheminement,

· de fournir les éléments permettant de constater l’état du système (gestion des changements) et notamment la conformité des paramètres et des règles de gestion au réglementaire et aux référentiels en vigueur.

De plus, le ministère doit être en mesure de démontrer lors d’un audit :

· le dispositif de contrôle interne mis en place reflété par une matrice d’activités de maîtrise des risques informatiques et métier,

· la réalité et la permanence / continuité de la piste d’audit, permettant de remonter et de descendre la chaîne RH/Paye/Comptabilité.

La piste d’audit est la capacité à reconstituer à partir d’une donnée agrégée ou transformée les informations unitaires qui ont contribué à cette agrégation ou transformation, et ce jusqu’aux événements initiaux (jusqu’à la pièce justificative). Elle est définie par l’ensemble des données relatives aux opérations d'un système permettant la reconstitution et la vérification des séquences d'évènements ayant mené à un résultat déterminé.

La piste d’audit ne doit jamais être rompue, même lorsque les flux passent d’un SI à un autre. Dans cette situation, elle doit être garantie par un élément permettant de relier de manière bijective tout événement du SI amont vers le SI aval.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données : Onglet :
- Rubrique :

	FICHES LIEES : Historisation, Traçabilité, Contrôle interne

	COMMENTAIRES :

Il est important dans le cadre d’interface avec d’autres systèmes que la piste d’audit soit conservée et que l’on puisse remonter d’un événement de la paie à un événement du SIRH et inversement.

Le système doit embarquer des fonctionnalités permettant de faciliter les travaux d’audit (ergonomie de la piste d’audit).

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : 19/06/2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : Juin 2010


	CONCEPT  23.6 MARQUEURS DE GESTION  XE "marqueurs de gestion" 

	THEME 23 / CARACTÉRISTIQUES DU SI

	DEFINITION : 

Un marqueur de gestion permet de tracer les règles de gestion qui ont été appliquées à un dossier agent lors d’un événement de gestion administrative. 

Ce marqueur de gestion donne le statut (vrai/faux) des règles appliquées ou dérogées.

Les marqueurs doivent être paramétrables :

 pour l’intégralité des règles

 en fonction du caractère vérifié ou non de la règle qu’elle soit bloquante ou non bloquante).

 pour certaines règles uniquement en fonction des besoins du SIRH.

De plus, afin de réduire les effets sur la performance, un système de purge doit être prévu.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif
- Rubrique : Marqueurs de gestion

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 18/12/2009


	CONCEPT  23.7 HISTORISATION XE "historisation" 

	THEME 23 / CARACTÉRISTIQUE DU SI

	DEFINITION : 

Cette Opération consiste à conserver l’historique des valeurs auxquelles une donnée a pu correspondre, à un moment précis, et ce, en créant, lors d’une mise à jour des données, un nouvel enregistrement qui s’ajoute à celui ou à ceux qui existent déjà. Les données antérieures ne sont donc pas effacées et remplacées par une donnée plus récente. L’information est par conséquent, gérée avec une date d'effet et est cumulée. 

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet :
- Rubrique :

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES : 

L’historisation permet de visualiser l’état des données à tout instant de leur histoire. 

L’historisation s’appuie sur des dates d’effet, indiquant les dates de validité de la donnée.



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT  23.8 DÉROGATIONS  XE "dérogations" 

	THEME 25 / CARACTÉRISTIQUE DU SI

	DEFINITION : 

Une dérogation est l’autorisation pour un acteur autorisé de déroger à une ou des règles de gestion pour un agent ou un groupe d’agents à une date donnée ou sur une période limitée.

La gestion des dérogations dans les SIRH permet de prendre en compte de façon sécurisée et transparente (traçage et historisation) les situations dérogatoires.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : 

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : (sans objet)

Affectation 

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif - Rubrique : Dérogation

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : 
	Date de dernière mise à jour :


	CONCEPT  23.9 INTERFACES XE "interfaces" 

	THEME 23 / CARACTÉRISTIQUE DU SI

	DEFINITION : 

Une interface est une jonction entre deux matériels ou progiciels leur permettant d’échanger automatiquement des informations en s’appuyant sur des règles communes, physiques ou logiques.

Une interface s’articule autour de deux demi-interfaces, l’une permettant d’extraire des informations d’un système d’information, l’autre permettant de les intégrer dans un autre système. Le cas échéant, des transformations ou des transcodages peuvent être mis en œuvre afin d’adapter les informations aux contraintes technico-fonctionnelles des différents systèmes. De même des contrôles basés sur des règles de gestion peuvent être activés, afin de s’assurer de la cohérence des données avant leur intégration.

La périodicité de lancement de l’interface peut être variable, en fonction des besoins : quotidienne, hebdomadaire, mensuelle, annuelle, à la demande etc.

Le mode de fonctionnement de l’interface peut être synchrone ou asynchrone.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)



	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : 
- Rubrique :

	FICHES LIEES : Traçabilité, auditabilité

	COMMENTAIRES :

Pour toutes les interfaces entrantes et sortantes avec les SIRH, la gestion des rejets doit faire l’objet d’une attention particulière afin de s’assurer que tous les rejets sont traités. 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : Mars 2009


	CONCEPT  23.10 ARCHIVAGE – SUPPRESSION DE DOSSIER XE "archivage - suppression de dossier" 

	THEME 23 / CARACTÉRISTIQUE DU SI

	DEFINITION :

L'archivage consiste à stocker dans le système d'information les dossiers des agents ayant une fin d'emploi  (retraite, démission...). Les dossiers archivés doivent être consultables à tout moment.

Les règles d'archivage (durée..) peuvent être différentes et sont définies au sein de chaque structure.

Remarque : Les traces doivent être sauvegardées et archivées.

La suppression de dossier permet de « nettoyer » la base en supprimant les dossiers incorrects. Cette manipulation est en principe effectuée par les administrateurs du système.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :



	REFERENCES JURIDIQUES : 



	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet : Dossier administratif – Rubrique : Carrière

	FICHES LIEES : 

	COMMENTAIRES :

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : Mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : Mars 2009


	CONCEPT  23.11 CONTRÔLE INTERNE  XE "contrôle interne" 

	THEME 23/ CARACTÉRISTIQUES DU SI

	DEFINITION : 

Le contrôle interne est un dispositif de maîtrise des risques qui vise à assurer :

· La conformité aux lois et règlements

· L’application des instructions et orientations fixées par l’organisation

· Le bon fonctionnement des processus internes de l’organisation et notamment ceux concourant à la production des données financières et comptables

· La fiabilité de l’information financière et comptable

Au cas particulier de la chaîne RH-Paye, la mise en œuvre de dispositifs de maîtrise des risques doit permettre de s’assurer en permanence de l’atteinte des objectifs de :

· Fiabilité des données sources

· Respect de la réglementation

· Qualité de service

· Performance de la chaîne RH-Paye

· Qualité comptable

A ce titre, le système devra permettre la mise en œuvre de contrôles à la saisie pour assurer la fiabilité des données dans le système, la mise en œuvre d’états de contrôles automatiques et à la demande pour assister le gestionnaire dans son travail de supervision et de rapprochements entre les données du SIRH et des systèmes externes.



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION : (sans objet)

Fonctionnaire titulaire 

Fonctionnaire stagiaire 

Contractuel 

Militaire 

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : (sans objet)

Affectation

Avancement 

Droit à congé

Gestion des temps

Positions

Recrutement

Rémunération

Retraite

Titularisation 



	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données - Onglet :
 - Rubrique :

	FICHES LIEES : Historisation, Contrôles, Traçabilité, Auditabilité

	COMMENTAIRES :

La mise en œuvre de dispositifs de contrôle interne dans la sphère SIRH s’inscrit dans la démarche de contrôle interne comptable de l’État, dont la définition est la suivante :

« Le contrôle interne comptable de l’État est un ensemble de dispositifs formalisés et permanents choisis par l’encadrement et mis en œuvre par les responsables de tous niveaux pour maîtriser le fonctionnement de leurs activités en vue de fournir une assurance raisonnable de la régularité, de la sincérité et de l’image fidèle des comptes. Il doit avoir pour effet de réduire le risque d’erreurs ou d’omissions significatives dans les comptes. »



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : 19/06/2008

	
	

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : Mars 2009

	
	


	CONCEPT  23.12  CONTRÔLES AUTOMATISÉS XE "contrôles automatisés" 

	THEME 23 / CARACTÉRISTIQUES DU SI

	DEFINITION : 

Parmi les contrôles qui peuvent être automatisés dans le SIRH  on distingue deux types de contrôles :

· Contrôle syntaxique : il s’agit de contrôler la conformité du format d’une donnée (numérique, texte, date, …), la conformité des codes/libellés par rapport à une nomenclature, la présence obligatoire d’une donnée ou l’absence d’une donnée ne devant pas être servie dans certains cas.   

· Contrôle sémantique : il s’agit de vérifier que les conditions requises ou que celles d’exclusion sont bien respectées (Ex : contrôles d’une ancienneté de service effectif par rapport à un seuil donné)  

Ces contrôles peuvent être de deux natures:

· Contrôle bloquant : le résultat du contrôle révèle une anomalie qui doit être impérativement corrigée pour poursuivre l’opération en cours

· Alerte : il s’agit d’un signalement à l’utilisateur, ce dernier pouvant choisir de poursuivre l’opération sans opérer de correction.

D’autres contrôles de vraisemblance ou de cohérence peuvent également être mis en œuvre a posteriori à l’aide de requêtes dans le SIRH ou dans un outil décisionnel (Ex: vérification d’une proportion maximum d’agents détachés dans un  corps grade).


	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 



	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES :



	REFERENCES JURIDIQUES : (sans objet)

	EFFETS : 

Recrutement

Avancement 

Titularisation 

Droit à congé 

Rémunération 

Gestion des temps

Retraite 

Autres

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 



	FICHES LIEES : Traçabilité, Auditabilité

	COMMENTAIRES : Certains contrôles ne peuvent être automatisés dans le système d’information et font l’objet d’une autre modalité de contrôle, a priori ou a posteriori : contrôle intellectuel, états de contrôle, analyse des données.

Les résultats des contrôles automatisés doivent faire l’objet d’une traçabilité dans le système afin de garantir les traitements dans le cas d’anomalie ou de rejet.



	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :

	Auteur : CISIRH
	Date de création : mars 2008

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : Mars 2009


THEME 24 : PRESTATIONS 

	CONCEPT  24.1 PRESTATIONS SOCIALES ET FAMILIALES XE "situation familiale" 

	THEME 24 / PRESTATIONS 

	DEFINITION : Les prestations sociales et familiales sont des prestations de sécurité sociale destinées à indemniser les charges de famille. Elles concernent plus particulièrement toutes prestations liées aux enfants en fonction de leur nombre dans le foyer de l’agent, de leur handicap ou de leur situation (scolarité). Elles sont versées par l’Etat pour les agents affectés dans les DOM.

La liquidation en paye de toute prestation familiale s’appuie sur les données personnelles de l’agent. 

Certaines prestations familiales doivent en outre être déclenchées par le gestionnaire RH dans le SIRH (cf. nomenclature « Type de prestation au titre des enfants »). 



	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔

	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé 
Gestion des temps 

Positions 
Recrutement 

Rémunération ✔

Retraite 
Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier personnel – Rubrique : Prestations sociales et familiales

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : Ces prestations peuvent être versées à un agent affecté en métropole si l’enfant à charge réside dans les DOM, à un agent du MEN affecté en Andorre ainsi qu’aux frontaliers.

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : 17/02/2012

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 22/08/2014


	CONCEPT  24.2 PRESTATIONS DIRECTES EMPLOYEUR XE "situation familiale" 

	THEME 24 / PRESTATIONS 

	DEFINITION : Les prestations directes d’employeur sont des prestations sociales obligatoires que l’Etat verse directement à ses agents en se substituant aux organismes tels que la sécurité sociale ou pôle emploi (ex : Indemnité journalière différentielle, Indemnité journalière AT-MP,..). Ces prestations sont versées en vertu du principe d’auto-assurance de l’Etat.

Le déclenchement du « droit à » est effectué par le gestionnaire dans le SIRH, via le dossier financier, avec un code prestation et une date de début. La suspension est également à l'initiative du gestionnaire.

	DIFFERENTS CAS OU TYPES : 

	POPULATION :

Fonctionnaire titulaire ✔

Fonctionnaire stagiaire ✔

Contractuel ✔

Militaire ✔

Ouvrier de l’Etat ✔



	POSITIONS ET SITUATIONS CONCERNEES : (sans objet)

Positions : 

	REFERENCES JURIDIQUES : 

	EFFETS : 

Affectation

Avancement 

Droit à congé 
Gestion des temps 

Positions 
Recrutement 

Rémunération ✔

Retraite 
Titularisation 

	DONNÉES NÉCESSAIRES EN GESTION INFORMATISÉE : 

Voir dictionnaire des données – Onglet : Dossier financier– Rubrique : Prestations directes employeur

	FICHES LIEES :

	COMMENTAIRES : 

	

GESTION DE LA FICHE

	CREATION :


	Auteur : CISIRH
	Date de création : 17/02/2012

	REVISION :

	Auteur : CISIRH
	Date de dernière mise à jour : 14 décembre 2012
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